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Formations et carrières 
mathématiques en France : 
un modèle typique 
d’excellence ?

La recherche mathématique française 
a une longue histoire de qualité superlative. Le classement 2020 
de Shanghaï l’a à nouveau mise en lumière, mais bien d’autres 
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indices nous sont connus depuis longtemps, comme le palmarès 
des médaillés Fields, qui place la France et les États-Unis au som-
met, loin devant la troisième grande nation mathématicienne, la 
Russie. Les données compilées annuellement par l’Observatoire 
des sciences et des techniques du Haut Conseil de l’évaluation 
de la recherche et de l’enseignement supérieur (Hcéres) sur les 
publications et leurs citations confirment la solidité de l’émi-
nence française. Quand on plonge dans la machinerie de cette 
excellence française, que voit-on ? Voici quelques indications sur 
la formation et la carrière des douze médaillés Fields français.  

Tableau 1
Quelques caractéristiques des trajectoires de formation et de 
carrière des lauréats français* de la médaille Fields 

Médaillé Date Sexe Olym- 
piades ENS Ulm Thèse Date de 

soutenance

Passé 
par le 
CNRS

Laurent 
Schwartz 1950 H – oui Strasbourg 1943 oui

Jean-Pierre 
Serre 1954 H – oui Paris 1951 oui

René Thom 1958 H – oui Paris 1951 non

Alexandre 
Grothendieck 1966 H – (auditeur) Paris 1953 oui

Alain Connes 1982 H non oui Paris 6 1973 oui

Pierre-Louis 
Lions 1994 H oui oui Paris 6 1979 oui

Jean-
Christophe 
Yoccoz

1994 H oui oui Paris 11 1985 oui

Laurent 
Lafforgue 2002 H oui oui Paris 11 1994 oui

Wendelin 
Werner 2006 H non oui Paris 6 1993 oui

Cédric Villani 2010 H non oui Paris 9 1998 non

Ngô Bảo 
Châu 2010 H oui oui Paris 11 1997 oui

Artur Ávila 2014 H oui non IMPA 2001 oui

Note : * précisons que parmi les douze médaillés, Ngô Bảo Châu est Franco-vietnamien et 
Artur Ávila est Franco-brésilien.
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Onze sur douze ont étudié à l’École normale supé-
rieure (ENS) de la rue d’Ulm (dont l’un comme auditeur et 
non comme élève), onze ont fait leur thèse dans une univer-
sité parisienne1, et dix ont commencé leur carrière au Centre 
national de la recherche scientifique (CNRS). Cinq médail-
lés Fields ont été lauréats aux Olympiades de mathématiques, 
sur sept possibles depuis que la France y participe (à partir de 
1967). Ces indications portent sur les deux versants distincts 
de ces trajectoires individuelles. Les quatrième et cinquième 
colonnes concernent les mécanismes sélectifs emboîtés de la 
formation initiale qui culminent avec l’entrée dans une grande 
école, les trois dernières caractérisent l’entrée sélective dans la 
carrière d’apprenti chercheur (doctorant) puis de chercheur  
et/ou d’enseignant-chercheur.

Sur le premier versant, la production de jeunes talents 
mathématiques obéit au principe de l’identification précoce et 
du développement intensif des aptitudes, à travers le filtre sélec-
tif des épreuves scolaires et extra-scolaires qui sélectionnent et 
homogénéisent progressivement les cohortes d’adolescents pour 
les orienter vers les filières les plus exigeantes de l’enseignement 
supérieur. L’âge précoce et la mention la plus élevée au bac-
calauréat scientifique (assortis éventuellement d’un succès au 
concours général) sont deux facteurs prédictifs habituellement 
identifiés pour qualifier les performances scolaires stricto sensu. 
La réussite aux olympiades indique autre chose. Dans tous les 
grands pays de forte tradition mathématique, et sans doute plus 
encore hors de France qu’en France, les Olympiades ne sont 
que le couronnement d’un investissement intensif et compéti-
tif des adolescents qui fait intervenir de multiples formes péris-
colaires de développement des jeunes talents mathématiques, 
à la manière des associations, clubs et concours qui rythment 
la formation précoce aux échecs, aux arts techniquement exi-
geants (musique et danse classiques) et aux sports. Ce monde 
associatif des pratiques mathématiques périscolaires est souvent 
formé de professeurs et d’anciens professeurs qui déploient des 
efforts comparables à ceux d’entraîneurs sportifs amateurs. Les 
ressources qu’il offre forment, avec celles des familles et du sys-
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tème scolaire, le triangle de forces de la production éducative : 
le sociologue Bernard Zarca [2006, 2012] a montré que les 
enfants mathématiciens ont, plus que les autres scientifiques, 
des parents enseignants et chercheurs. La composition des trois 
forces a une action précoce et cumulative. Elle peut faire jouer à 
la pratique des mathématiques un rôle identique à celui qu’elle 
a dans les sports ou dans l’apprentissage musical. Elle déclenche 
dans ces activités une forme particulière de socialisation à un 
comportement caractéristique de loisir et d’implication exi-
geante, qui mobilise la stimulation et l’estime des parents et des 
« entraîneurs » - professeurs et formateurs dans et hors le cadre 
scolaire. S’y mêlent, pour citer ici les catégories d’analyse de 
Roger Caillois [1967], le ludus, le plaisir éprouvé à résoudre des 
difficultés par le contentement d’y parvenir, et l’agôn, la rivalité 
avec des camarades pour s’entraîner à conquérir une habileté 
graduée par des apprentissages motivants. 

Avant de lutter avec des concurrents, les mathémati-
ciens, à tout âge, luttent contre des obstacles. On connaît les 
«  conjectures » mathématiques, ces défis qui, du théorème de 
Fermat au programme de Langlands (i.e. un vaste ensemble 
de conjectures) sont lancés aux chercheurs audacieux, sur des 
décennies ou sur des siècles. Il s’agit en somme d’apprendre 
assez tôt, et pour toute une vie, à jouer avec la difficulté d’opé-
rations cognitives abstraites plutôt que de se laisser écraser par 
elle. Progressivement, le contrat d’effort sous pression agonis-
tique que structurent ces apprentissages précoces et continus 
construit une trajectoire de formation supérieure conduisant 
aux concours et aux institutions les plus sélectifs. Retenons 
ici un facteur dont nous montrerons l’importance décisive : la 
formation est précoce, sélective et intensive, et l’enseignement, 
fourni par diverses catégories de formateurs et mentors, acquiert 
des propriétés comparables à celles de l’entraînement à un sport 
de haut niveau. Il paraît logique de supposer que l’enseignement 
ainsi conçu correspond à une expérience assez différente de ce 
qu’est une transmission des savoirs par l’institution scolaire à 
des publics d’élèves diversement tolérants au contrat d’effort 
contenu dans le couple ludus-agôn. Il s’apparente plutôt à un 
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co-investissement du coach et de l’apprenant. Le terme de ce 
parcours scolaire est, pour nos médaillés Fields, l’entrée en classe 
préparatoire et la réussite au concours le plus sélectif, celui de 
l’ENS Ulm. À ce stade, l’identité des coachs (les professeurs de 
classes préparatoires) doit être suffisamment proche de celle de 
leurs élèves pour qu’une dynamique de co-investissement opère. 
Nous testerons cette hypothèse à partir de l’étude de certaines 
des caractéristiques des professeurs de classes préparatoires aux 
grandes écoles (CPGE).

Le second versant de la carrière des médaillés concerne 
la transmutation de l’apprentissage en une activité de recherche, 
d’abord doctorale, puis professionnelle. Le doctorat réalisé en 
université de recherche intensive, et le début de carrière dans une 
position statutaire de recherche, paraissent être des traits sail-
lants de la production de l’excellence mathématique française. 
Mais comment opèrent ces rouages qui activent l’enseignement 
de recherche, puis séparent la recherche de l’enseignement  ? 
Nous savons, par la « Gazette des mathématiciens » publiée 
par la Société mathématique de France (Verschueren [2018]), 
et par quelques travaux exploratoires de portée variable2, que 
la communauté des mathématiciens porte une attention soute-
nue, depuis plusieurs décennies, aux équilibres entre positions 
statutaires de recherche pure et positions statutaires d’enseigne-
ment-recherche en université, et aux architectures des carrières 
qui en dérivent - différenciation complète des deux types de 
carrières ou complémentarités dynamiques. D’un côté, l’avan-
tage procuré par les positions de pure recherche peut être un 
gain collectif s’il s’agit de permettre aux jeunes mathématiciens 
recrutés sur de telles positions d’obtenir les meilleures chances 
d’exprimer pleinement leur potentiel, à l’âge où l’inventivité est 
réputée maximale. De l’autre côté, il y a déséquilibre de concur-
rence, puisque les universitaires consacrent une partie signifi-
cative de leur activité statutaire aux diverses tâches du métier 
d’enseignant. Enfin, il est logique de supposer que la spécialisa-
tion dans l’activité de pure recherche peut briser le mécanisme 
fondamental de production des jeunes talents par l’enseigne-
ment que devraient prodiguer leurs aînés les plus brillants. Les 
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motifs d’équité et d’efficacité apparaissent dans ces arguments, 
qui ne tiennent cependant pas compte de l’insertion des car-
rières dans des logiques institutionnelles. Les chercheurs en 
mathématiques du CNRS ont progressivement demandé non 
seulement davantage de postes pour pallier les fluctuations des 
recrutements universitaires, mais aussi davantage de possibili-
tés de carrières internes de pure recherche pour bénéficier de 
l’expansion progressive et générale des carrières dans toutes les 
disciplines hébergées par le CNRS depuis les années 1950.

Dans les quelques analyses proposées par les mathémati-
ciens pour expliquer la position éminente de la recherche fran-
çaise dans leur science figure un motif, non documenté dans le 
tableau n°1, mais auquel nous accorderons toute sa place dans 
notre analyse, celui du bannissement de l’endorecrutement (ou 
recrutement d’un docteur par sa propre université ou son propre 
laboratoire d’exercice). Alors que cette pratique et son rejet pro-
gressif, mais très variable selon les disciplines et les établisse-
ments, sont étudiés empiriquement depuis près d’un siècle aux 
États-Unis (sous le nom d’« inbreeding »), ils n’ont commencé 
à être étudiés et documentés, en France, que depuis une décen-
nie, mais de manière très partielle. En mathématiques pourtant, 
le rejet de l’inbreeding est devenu une quasi-norme régulatrice. 
Nous pouvons faire l’hypothèse qu’une telle norme exprime une 
conception universaliste de la pratique scientifique, dont l’adop-
tion et la prééminence sont plus fréquentes dans une science qui 
requiert, comparativement, peu ou très peu de moyens maté-
riels de recherche pour être exercée et qui dispose d’un langage 
aussi puissamment abstrait qu’universel. Le refus du localisme 
pourrait, comme nous chercherons à le vérifier, être exprimé 
en termes symétriques et inverses, ceux d’une ouverture déli-
bérément forte aux recrutements internationaux, renforcée par 
l’attractivité de la recherche mathématique française.

Un dernier trait saillant apparaît dans la liste des lauréats 
français de la médaille Fields : l’absence complète de femmes 
lauréates - ce qui est tout sauf une spécificité française, puisqu’à 
ce jour Maryam Mirzakhani est la seule femme à avoir obtenu 
ce prix. La sous-représentation des femmes en mathématiques 
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est connue et étudiée internationalement, mais n’a été examinée 
en France qu’à l’aide de sources limitées, et n’y a reçu aucune 
quantification précise, ni pour la période couvrant les décen-
nies de la plus grande expansion universitaire ni dans la com-
paraison des mathématiques avec les autres disciplines. Nous y  
remédierons dans la conclusion de notre article.

Ces commentaires introductifs du tableau n°1 nous 
conduisent à préciser l’ambition et l’originalité de notre article. 
Nous nous proposons d’analyser et de documenter, avec une 
précision statistique inédite, les caractéristiques du modèle 
français de production de l’élite mathématique, à partir de la 
localisation comparative des mathématiques dans l’espace des 
disciplines. Dans le prolongement de recherches théoriques et 
empiriques antérieures (Menger [2016a] ; Menger et al. [2017]), 
nous caractérisons la tripartition des rôles professionnels statu-
taires, qui distingue l’exercice de la recherche seule par les cher-
cheurs (ici ceux du CNRS)3, celui de l’enseignement seul des 
professeurs de classes préparatoires, et celui de l’enseignement 
et de la recherche des universitaires, à partir de la formation et 
de la carrière de ces personnels. Nous montrons comment en 
mathématiques, la séparation des deux rôles voués partiellement 
ou complètement à la recherche est construite comme un équi-
libre temporaire, dans l’organisation séquentielle des carrières.

Il est peu fréquent d’analyser les caractéristiques indi-
viduelles et les carrières d’un ensemble complet de personnels 
académiques. Nous avons choisi d’étudier la communauté des 
mathématiciens qui, à la différence d’autres communautés scien-
tifiques, centralise et rend publiques des informations essen-
tielles à l’analyse de son organisation et de sa stratification. Un 
exemple frappant concerne le recensement mondial des publica-
tions et leur accès sur le site de l’American Mathematical Society 
(AMS). En France, l’existence d’une association des professeurs 
de mathématiques des classes préparatoires, l’Union des pro-
fesseurs de spéciales (UPS), et des dispositifs bénévoles de cen-
tralisation de l’information professionnelle comme Opération 
postes, permet d’accéder à des informations sur une fraction 
importante de cette population. 
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Les mathématiques peuvent être entendues aujourd’hui 
à la fois comme une matière scolaire, comme une discipline de 
l’enseignement supérieur et comme un domaine de recherche. 
Différents travaux ont montré que sur chacune de ces dimen-
sions, les mathématiques occupent une position singulière. En 
tant que discipline d’apprentissage scolaire, elles constituent l’un 
des deux piliers de la formation de base : numératie et littératie 
(calcul et lecture, dirait-on dans un vocabulaire moins interna-
tional) constituent les apprentissages dont l’évaluation rythme 
l’analyse de la progression des acquis scolaires et des écarts de 
performance des élèves, mais aussi les comparaisons interna-
tionales des performances des systèmes scolaires nationaux. En 
tant que matière test, elle agit comme un levier de sélection. 
Nous avons montré que, dans les concours des grandes écoles de 
commerce, le coefficient de l’épreuve écrite de mathématiques 
de la filière scientifique est parfaitement corrélé au prestige de 
ces écoles (Menger et Marchika [2015]). En tant que discipline 
de l’enseignement supérieur, elle se distingue par de nombreux 
traits socio-démographiques qui ont commencé à être explorés 
(Renisio [2017]), et que nous allons détailler dans la section sui-
vante. En tant que discipline de recherche, et par comparaison 
avec les autres sciences, elle dépend moins des financements sur 
projets, elle produit un nombre moins élevé de publications par 
individu, elle associe un nombre également moindre d’auteurs 
par publication (Grossman [2002, 2005]), elle cite de façon plus 
internationalisée (Luukonen et al. [1992] ; Wagner [2005]), et 
elle dispose d’un éventail plus large de revues « prestigieuses » 
(Behrens et Luksch [2011] ; Lindahl et Danell [2016]) que dans 
les sciences physiques, chimiques ou biologiques. En tant que 
communauté d’individus enfin, elle connaît une mobilité géo-
graphique et institutionnelle plus importante de ses membres 
que celle des autres sciences (Chauveau et Cordier [2013] ; 
Bernela [2016]). Elle constitue aussi une communauté scien-
tifique beaucoup plus « masculine et élitaire » (Zarca [2006]).

Notre article est organisé comme suit. Dans une pre-
mière partie, nous présenterons les traits distinctifs des recru-
tements et des carrières en mathématiques, à partir d’une 
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comparaison générale avec l’ensemble des autres disciplines de 
l’enseignement supérieur. Nous recourons à une base de don-
nées constituée en collaboration avec la direction générale des 
ressources humaines (DGRH) du ministère de l’Enseignement 
supérieur et de la Recherche (MENESR). Nos données, ano-
nymisées, portent sur les carrières de l’ensemble des personnels 
titulaires des établissements d’enseignement supérieur relevant 
du ministère entre 1984 et 20144. Ces données sont extraites du 
« fichier historique » de gestion des personnels enseignants de 
l’enseignement supérieur, dénommé ci-après « FH MENESR ». 
À notre connaissance, aucune recherche n’a proposé jusqu’ici, 
s’agissant des recrutements, des carrières et des caractéristiques 
des universitaires, une comparaison aussi ample entre les disci-
plines et les établissements d’exercice, et une analyse aussi pré-
cise des évolutions sur longue durée.

Après avoir situé les mathématiques dans l’espace des 
disciplines, nous procéderons à l’étude des caractéristiques diffé-
rentielles des mathématiciens selon qu’ils sont recrutés et qu’ils 
exercent dans chacun des trois types d’établissements et selon 
chacun des trois modèles de spécialisation ou de combinaison 
des tâches d’enseignement et de recherche. Pour opérer cette 
comparaison, nous avons collecté des informations individuelles 
à partir de plusieurs sources publiquement accessibles5 : listes des 
membres des promotions des quatre principales grandes écoles 
en mathématiques (écoles normales supérieures de Cachan, 
Lyon et Ulm, École polytechnique), année d’obtention de 
l’agrégation et rang de classement, établissement et année d’ob-
tention du doctorat, nombre de publications de la quasi-totalité 
des mathématiciens recrutés en tant que maîtres de conférences, 
chargés de recherche du CNRS ou professeurs de classes pré-
paratoires entre 1995 et 2014. Nous exploitons ces données 
conjointement avec celles de notre base de données sur les  
personnels universitaires. Dans une troisième partie, nous étu-
dierons l’une des singularités des carrières en mathématiques : 
la mise en complémentarité partielle des carrières d’enseigne-
ment et de recherche, qui est admise et promue comme un 
principe régulateur de mobilité professionnelle et comme un 
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levier de production de l’excellence scientifique. Nous conclu-
rons en répondant à la question que pose notre titre. Après 
avoir caractérisé la culture de la sélection et de la compéti-
tion propre aux mathématiques, nous rappellerons qu’elle ne 
se satisfait pas d’une opposition entre travail d’enseignement 
et travail de recherche si souvent évoquée par ceux qui rêvent 
d’un monde post-humboldtien de spécialisation radicale des 
carrières académiques, principalement fondée sur les aptitudes 
et performances de recherche. Enfin, nous examinerons briè-
vement un trait singulier, la sous-féminisation considérable des 
mathématiques, en demandant quelle contribution le format 
des épreuves de sélection concurrentielle précoce et cumulative 
des talents fournit à l’explication de cette anomalie française  
et internationale.

La position originale des 
mathématiques dans l’enseignement 
supérieur et la recherche en France

Par tout un ensemble de traits, les recrutements et les carrières 
en mathématiques se distinguent très fortement de toutes les 
autres disciplines universitaires. Ces traits morphologiques res-
sortent d’une analyse statistique de données exhaustives sur la 
population de l’ensemble des universitaires recrutés et actifs en 
France sur une période de trente ans. Chacune des caractéris-
tiques que nous étudions n’était jusqu’ici connue que de manière 
très fragmentaire ou anecdotique, et jamais à partir de compa-
raisons systématiques entre toutes les disciplines ou ensembles 
de disciplines. Nous établissons, dans cette première partie, cinq 
constats majeurs : les mathématiques recrutent tôt au premier 
emploi universitaire statutaire, promeuvent plus tôt, mais aussi 
beaucoup plus sélectivement au rang de professeur ; les femmes 
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sont massivement sous-représentées, sur toute la période obser-
vée, à l’entrée dans la carrière universitaire et parmi les ensei-
gnants de rang professoral, l’évolution allant vers l’aggravation 
en mathématiques pures, et plutôt vers une amélioration rela-
tive en mathématiques appliquées ; les recrutements sont beau-
coup plus ouverts aux candidats étrangers, aux deux rangs de la 
carrière (maîtres de conférences, professeurs) ; enfin, une quasi-
norme régulatrice s’est imposée en matière de recrutement, 
celle du refus de l’endorecrutement (aussi appelé localisme ou  
inbreeding), terme qui qualifie le choix par une université d’un 
enseignant titulaire d’un doctorat obtenu dans l’université 
même qui le recrute. Quatre de ces cinq traits qui font système 
confirment que les mathématiques s’organisent collectivement 
pour limiter les effets de sélection fondés sur d’autres critères 
que les compétences académiques d’enseignement et, a fortiori, 
de recherche, et que les épreuves d’entrée dans la carrière main-
tiennent leur double propriété concurrentielle de précocité et de 
sélectivité lors de l’autre transition professionnelle majeure, celle 
de l’accès au professorat.

Précocité des recrutements et des promotions

Le graphique n°1, qui distribue les disciplines selon l’âge au 
recrutement dans l’emploi de maître de conférences et l’âge à 
l’accès à la position de professeur des universités met en évidence 
la précocité des mathématiciens chez les enseignants-chercheurs 
au regard de ces deux dimensions. Les mathématiques pures et 
appliquées disposent même d’un âge de recrutement au poste 
de professeur comparable à celui des disciplines à agrégation 
du supérieur (relevant du groupe de sections droit, économie, 
gestion), qui allouent les emplois de professeur sur concours 
national sans que la détention d’une habilitation à diriger des 
recherches soit requise.

Les sources disponibles sur le CNRS vont également 
dans le sens d’une précocité spécifique des mathématiques : 
comme le montre le tableau n°2, le dernier bilan social dispo-
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nible du CNRS indique que les chercheurs en mathématiques 
sont également recrutés et promus sensiblement plus jeunes que 
dans les autres domaines6.

Graphique 1
Âge moyen d’accès aux postes de maître de conférences et de 
professeur des universités par discipline (1985-2014)

Source : FH MENESR.
Champ : 48 253 maîtres de conférences et 15 495 professeurs des universités, recrutés 
ou promus entre 1985 et 2014 et affiliés à une des 54 sections disciplinaires du Conseil 
national des universités. Les disciplines sont identifiées selon la numérotation des sec-
tions du CNU.
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Tableau 2 
Âge au recrutement et à la promotion au CNRS par institut 
(2016)

Institut CR2 CR1 DR2

Institut national de physique nucléaire et de 
physique des particules 31,0 33,7 NA

Institut national de chimie 32,2 35,9 43,0

Institut national écologie et environnement 33,7 38,2 39,7

Institut national de physique 31,4 35.8 46,5

Institut national des sciences de l’information 
et de leurs interactions 31,5 35,3 40,7

Institut national de biologie 33,8 37,0 46,0

Institut national des sciences humaines et 
sociales 35,8 38,8 46,3

Institut national des sciences de l’ingénierie et 
des systèmes 31,9 34,2 41,0

Institut national des sciences mathématiques 
et de leurs interactions 29,3 33,5 NA

Institut national des sciences de l’univers 32,6 36,6 50,5

Source : CNRS [2017].

Le graphique n°2 permet de préciser l’analyse dans le cas 
des maîtres de conférences en distribuant les disciplines selon 
la fréquence observée des promotions au rang de professeur des 
universités (en ordonnée) et selon le délai moyen de promo-
tion à ce rang (en abscisse), les probabilités de promotion étant 
observées sur une durée de vingt ans après le recrutement au 
poste de maître de conférences. Il ressort de cette analyse que 
la précocité relative des mathématiques en termes de promo-
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tion s’accompagne d’une forte stratification pour y accéder : 
moins d’un maître de conférences sur trois en mathématiques 
pures atteint le statut de professeur des universités dans les vingt 
années qui suivent son recrutement. 

Graphique 2 
Âge moyen d’accès aux postes de maître de conférences et de 
professeur des universités par discipline (1984-2014)

Source : FH MENESR.  
Champ : 10  140 maîtres de conférences recrutés pour la première fois entre 1985 et 
1995, affiliés à une des 54 sections disciplinaires du Conseil national des universités et 
encore présents dans le fichier vingt ans après ce recrutement. Les disciplines sont identi-
fiées selon la numérotation des sections du CNU.
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Une discipline plus cosmopolite

Quel est le degré d’ouverture et de diversité d’une science  ? 
Les mathématiques constituent, là encore, un cas d’école, 
qu’illustrent deux indicateurs de signe bien différent : leur 
forte masculinité, que nous examinerons en conclusion, pour 
rechercher si elle exprime un ethos compétitif particulier, et leur 
forte internationalisation. Celle-ci apparaît dans le taux parti-
culièrement élevé de mathématiciens de nationalité étrangère 
parmi les enseignants chercheurs. Dans le détail, on voit que 
les mathématiques sont même plus cosmopolites que les disci-
plines d’enseignement des langues, et que parmi toutes les dis-
ciplines scientifiques, seule la physique théorique est plus inter-
nationalisée, au rang professoral (tableaux nos 3 et 4). Si le taux 
de mathématiciens d’origine étrangère était déjà nettement plus 
élevé que dans la plupart des autres disciplines dès 1984, cette 
tendance s’est renforcée durant les trente années suivantes (gra-
phique n°3) : en 2014, un maître de conférences sur quatre et 
un professeur des universités sur trois sont de nationalité étran-
gère au sein de la section des mathématiques pures. 

Différentes hypothèses peuvent être avancées pour inter-
préter ces données : une plus grande universalité de la langue 
mathématique ; une communauté de mathématiciens mondiali-
sée depuis longtemps ; des mobilités plus fréquentes qu’ailleurs, 
qui sont rendues plus aisées et plus productives par le haut degré 
de consensus scientifique au sein de la communauté, et par la très 
faible intensité capitalistique de la recherche mathématique  ; 
une attractivité internationale plus forte des mathématiques 
pratiquées en France, du fait de leur réputation.
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Tableau 3 
Les dix disciplines au plus fort taux d’étrangers parmi les 
maîtres de conférences

Section CNU Discipline Taux d’étrangers
25 Mathématiques 24,1 %
75 Théologie 22,7 %
15 Autres langues 21,6 %

26 Mathématiques 
appliquées 18,8 %

61 Génie informatique 18,8 %
13 Langues slaves 17,2 %
12 Langues germaniques 17,1 %
14 Langues romanes 16,2 %
27 Informatique 16,1 %

29 Constituants élémentaires 
de la matière 15,3 %

Source : FH MENESR. 
Champ : 69 726 maîtres de conférences ayant appartenu à ce corps au moins un an entre 
1984 et 2014. 

Tableau 4 
Les dix disciplines aux plus forts taux d’étrangers parmi les 
professeurs d’université

Section CNU Discipline Taux d’étrangers

29 Constituants élémentaires 
de la matière 35,7 %

25 Mathématiques 34,9 %
30 Milieux dilués 22,1 %
12 Langues germaniques 22,1 %
75 Théologie 21,2 %
28 Milieux denses 19,8 %
14 Langues romanes 19,3 %

65 Biochimie et biologie 
moléculaire 18,6 %

26 Mathématiques 
appliquées 17, 7%

37 Météorologie 16,9%

Source : FH MENESR. 
Champ : 31 287 professeurs des universités ayant appartenu à ce corps au moins un an 
entre 1984 et 2014.
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Graphique 3 
Évolution du taux d’étrangers selon le corps et le domaine 
d’exercice entre 1984 et 2014

Source : FH MENESR.  
Champ : 69  726 maîtres de conférences et 31  287 professeurs des universités ayant 
appartenu à ce corps au moins un an entre 1984 et 2014. 

Le non-localisme des mathématiques

Lorsqu’une université recrute, les candidats peuvent avoir été 
formés et être titulaires d’un doctorat dans l’université qui 
recrute, ou avoir été formés ailleurs, compte ici non tenu de la 
période intermédiaire entre la réalisation du doctorat et la pré-
sentation d’une candidature, le post-doctorat ou toute autre acti-
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vité exercée dans l’intervalle pouvant avoir été réalisé ailleurs ou 
dans l’établissement de doctorat. Le choix qui est fait dépend de 
la qualité des candidats et des préférences composées des jurys 
de recrutement, qui peuvent être soit indifférents à l’origine 
locale ou extra-locale des candidats, soit hostiles à l’inbreeding 
(i.e. au recrutement localiste), soit sensibles aux avantages des 
locaux. Les délibérations et les choix des comités de recrutement 
font agir tous ces facteurs en interaction : par exemple, à qualité 
comparable, les délibérations du jury peuvent amener à préfé-
rer un outsider, ou préférer un insider de qualité supérieure ; 
les membres du jury qui appartiennent à l’université peuvent 
se comporter autrement que les membres externes, etc. Mais 
les jurys peuvent aussi adopter une métarègle qui dominera les 
autres : celle qui dira que la qualité seule prime, ou celle de la 
prohibition de l’inbreeding, en toute circonstance7.

Nous n’avons pas accès aux délibérations des commis-
sions de recrutement, mais nous connaissons l’origine des can-
didats, le nombre et la composition des candidatures par poste, 
et le choix final des jurys, et nous comparons la situation de 
toutes les disciplines dans le graphique n°4.

Deux niveaux d’analyse peuvent être distingués pour 
qualifier le processus dit de localisme : l’un porte sur les can-
didats aux postes ouverts, l’autre sur les candidats élus par les 
membres des comités de sélection. Ces deux degrés de qualifica-
tion du localisme (proportion de candidats locaux, proportion 
de recrutés locaux) permettent d’identifier un degré de favo-
ritisme qui mesure la préférence des jurys pour les candidats 
locaux, après caractérisation de la compétition par la proportion 
de candidats locaux. Une discipline rejetant complètement le 
favoritisme est située dans ce graphique sur la bissectrice (droite 
noire sur le graphique), une discipline favorisant les candi-
dats locaux se situera au-dessus de cette droite, une discipline 
les défavorisant se situera en dessous8. De ce point de vue, les 
mathématiques occupent à nouveau une position tout à fait dis-
tinctive : les candidats de ces disciplines sont les seuls à ne pas 
privilégier les candidatures locales, les recrutements dans ces dis-
ciplines sont les seuls à ne pas privilégier les candidats locaux.
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Graphique 4  
Localisme des candidatures et recrutements universitaires 
selon les disciplines

Source : FH MENESR. 
Champ : 281 643 candidatures à un poste de maître de conférences entre 2009 et 2013. 
Les disciplines sont identifiées selon la numérotation des sections du CNU.

Ces différentes caractéristiques des chercheurs, des car-
rières et des lieux d’exercice du métier de mathématicien sug-
gèrent que les universitaires, d’une part, et les chercheurs d’un 
établissement tel que le CNRS, d’autre part, sont issus d’un 
même vivier de candidats. Ce sont très majoritairement des 
hommes, plus jeunes à leur début de carrière que la moyenne de 
leurs homologues des autres disciplines, et promus plus jeunes 
quand leur carrière est ascendante. Enfin, universitaires et cher-
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cheurs se côtoient au sein d’unités mixtes de recherche qui sont 
des infrastructures légères, dotées d’un ratio « chercheurs sur 
ingénieurs et techniciens » plus faible que dans toutes les autres 
disciplines, et ayant généralement de faibles besoins en capital 
d’équipements.

D’une part, donc, chercheurs et universitaires mathéma-
ticiens partagent des caractéristiques distinctives qui les singula-
risent dans le monde de l’enseignement et de la recherche. Mais, 
d’autre part, nous savons aussi que les emplois de recherche 
procurent un avantage professionnel direct puisque la tâche la 
plus valorisée, dans une carrière académique, est la recherche. 
Rappelons, en effet, que la recherche constitue la part ouverte-
ment concurrentielle du travail universitaire et celle qui ne peut 
être évaluée légitimement que par les pairs, au sein des revues 
et des instances d’évaluation (Zuckerman et Merton [1971]). 
Les activités d’enseignement sont, quant à elles, exercées selon 
des protocoles qui laissent une place plus réduite à l’incertitude 
sur le résultat. Elles ne bénéficient pas des effets de levier répu-
tationnel que procure à la recherche l’espace d’appréciation et 
de valorisation de ses productions, étendu à la communauté 
professionnelle tout entière. Ensemble, l’ascendant pris par la 
fonction de production de connaissances nouvelles sur la fonc-
tion de transmission de connaissances établies et la valorisation 
asymétrique des performances d’enseignement et de recherche 
expliquent pourquoi ces dernières déterminent principalement 
les chances d’ascension professionnelle des universitaires.

Cette asymétrie entre recherche et enseignement s’ex-
prime aussi dans une hiérarchie institutionnelle des établis-
sements qui place au sommet les universités à forte intensité 
de recherche, que cette hiérarchie soit explicite, comme dans 
la typologie Carnegie des universités aux États-Unis, ou, de 
manière plus implicite, par le jeu combiné des informations sur 
les classements nationaux et internationaux des établissements 
et des évaluations que pratiquent quotidiennement les insiders, 
les académiques eux-mêmes. Et cette asymétrie entre recherche 
et enseignement apparaît directement associée à la mobi-
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lité des universitaires sur le marché national et international  
des emplois.

La stratification des carrières en 
mathématiques et sa morphologie

Les caractéristiques et indices que nous avons présentés jusqu’ici 
nous conduisent à deux hypothèses. La première est que le sys-
tème de formation et de recrutement en mathématiques est bâti 
sur des mécanismes de sélection qui agissent plus précocement 
que dans d’autres disciplines. La précocité peut être comprise 
comme un mécanisme de détection et de propulsion à travers 
des épreuves sélectives de formation dont le rendement s’élève 
à mesure que les effectifs d’élèves sont plus homogènes en qua-
lité. La seconde est que les mécanismes de compétition sélective 
sont emboîtés : obtenir la meilleure formation dans l’enseigne-
ment secondaire, puis dans l’enseignement supérieur (notam-
ment via l’admission en classe préparatoire), réaliser une thèse 
dans l’une ou l’autre des meilleures universités, dotées des ensei-
gnants-chercheurs les plus réputés et les plus inventifs, obtenir 
un poste offrant les meilleures chances d’avancer ses recherches, 
sachant que la tâche de recherche est la plus valorisée et la plus 
visible dans la communauté professionnelle qui fait les répu-
tations, les recrutements et les promotions. Les matériaux que 
nous avons réunis pour tester ces deux hypothèses ont pour 
intérêt de permettre de caractériser les titulaires d’emploi de  
mathématicien-ne-s dans les trois composantes du système fran-
çais d’enseignement supérieur : chercheurs, universitaires, pro-
fesseurs de classes préparatoires.

La formation, levier de la sélectivité concurrentielle

L’admission et la formation dans l’une des quatre grandes écoles 
scientifiques les plus prestigieuses est un avantage saillant pour 
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l’accès aux positions de recherche en début de carrière, comme 
le montre le graphique n°5 : deux chargés de recherche sur trois 
sont passés par l’une de ces quatre écoles, contre un sur deux 
pour les professeurs de classes préparatoires et un sur quatre 
pour les maîtres de conférences. L’admission et les études dans 
les écoles normales supérieures agissent comme filtre sélectif 
principal pour l’accès aux postes de recherche : plus de la moitié 
des chargés de recherche en sont issus, et plus d’un tiers ayant 
été admis et formé à l’ENS Ulm, qui est, comme nous l’indi-
quions en introduction, le lieu majeur de formation des élites 
mathématiques françaises (Andler [1994]). La population des 
professeurs de classes préparatoires aux grandes écoles se recrute 
pour un cinquième parmi les anciens élèves de l’ENS Cachan. 
Les universitaires n’ont puisé qu’environ 8 % de leurs effectifs 
de maîtres de conférences parmi les normaliens d’Ulm et autant 
parmi ceux de Cachan. 

L’organisation complète de la relation entre la formation 
sélective et la hiérarchie des rôles professionnels académiques 
apparaît comme suit. Les grandes écoles fournissent la majo-
rité des chercheurs en mathématiques. Ces anciens élèves deve-
nus chercheurs ont été initialement formés par des enseignants 
qui sont eux-mêmes issus pour près de la moitié de ces grandes 
écoles, et qui se sont orientés exclusivement vers l’enseigne-
ment. En revanche, les trois quarts des universitaires ont été for-
més hors de ces filières sélectives. La stratification des carrières 
est fortement ancrée dans celle des trajectoires de formation. 
Nous verrons plus loin qu’une telle organisation asphyxierait la 
recherche si des passerelles n’étaient pas établies entre l’activité 
de recherche et celle d’enseignement. En se préoccupant depuis 
des décennies des risques d’une excessive séparation des carrières 
dans des spécialisations en silo, la communauté mathématique 
française a voulu prendre la mesure des déraillements possibles 
de cet engrenage sélectif et a recherché des solutions originales.
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Graphique 5
Distribution des taux d’anciens élèves aux quatre principales 
grandes écoles parmi notre population de mathématiciens, 
selon leur type d’emploi à l’entrée dans la carrière

Source : base mathématiciens - Collège de France. 
Champ : 2 180 maîtres de conférences, 580 professeurs de classes préparatoires et 260 
chargés de recherche recrutés entre 1995 et 2014.

D’un concours à l’autre : l’agrégation comme signal

La réussite au concours de l’agrégation paraît a priori découplée 
des enjeux de travail et de carrière dans la recherche et l’en-
seignement supérieur, puisque l’agrégation de mathématiques 
est un concours de recrutement pour l’enseignement secon-
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daire. À l’inverse, la réalisation d’une thèse est une condition 
de facto nécessaire pour l’accès aux emplois universitaires et de 
recherche. Passer le concours d’agrégation, en être lauréat et y 
obtenir un rang élevé peuvent alors avoir quatre significations, 
s’agissant d’emplois situés hors de l’enseignement secondaire.  
i) L’obtention de l’agrégation peut faire partie du contrat expli-
cite ou implicite du statut d’élève fonctionnaire des écoles 
normales supérieures, même si le respect du contrat a pu 
devenir moins impératif, avant de le redevenir après 2015.  
ii) L’agrégation peut constituer un marchepied de carrière, et 
une sécurité initiale, avant l’accès à des emplois autres que ceux 
auxquels l’agrégation du secondaire destine ses lauréats. Comme 
les emplois dans les trois composantes de l’enseignement  
supérieur-recherche sont en effet beaucoup moins nombreux 
que les emplois de professeur de l’enseignement secondaire, la 
détention d’une agrégation peut avoir une fonction assurantielle 
dans le démarrage d’une carrière. iii) Réussir l’agrégation dans 
un bon rang peut avoir une fonction de signal de qualité, même 
si les recrutements aux emplois du supérieur ne comportent pas 
d’enseignement (cas des chercheurs) ou comportent une activité 
d’enseignement plus spécifique que les connaissances requises 
aux épreuves d’agrégation. iv) L’agrégation, et son classement, 
ne sont requis que pour être recruté comme professeur de  
classe préparatoire.

La portée du premier motif, contractuel, est aisée à véri-
fier. Le tableau n°5 présente le taux d’agrégés selon la filière de 
formation initiale. Les normaliens mathématiciens recrutés sont 
très majoritairement agrégés (80  % pour les élèves de l’ENS 
Ulm, plus de 90 % pour les élèves des ENS de Cachan et Lyon). 
À l’évidence, pour la population observée, le contrat de recru-
tement des normaliens comme élèves fonctionnaires fixe un 
schéma de pré-recrutement professionnel, au minimum comme 
enseignant soit du secondaire soit du supérieur. A contrario, 
ceux des mathématiciens de notre population d’enseignants et 
de chercheurs qui ont été formés à l’École polytechnique, dont 
le statut est militaire, ne comptent que 18  % d’agrégés dans 
leurs rangs. La fonction assurantielle est donc clairement subor-
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donnée à la fonction contractuelle de l’agrégation, parmi les 
mathématiciens issus des grandes écoles. Elle est plus marquée 
parmi les mathématiciens issus des formations universitaires, 
qui comptent un tiers d’agrégés. C’est dans leurs rangs que se 
recrutent ces enseignants du secondaire qui effectuent leur ser-
vice dans le supérieur, pour en renforcer les effectifs enseignants, 
et qui, pour une partie d’entre eux, préparent leur doctorat au 
cours de ces années d’enseignement (Menger, Marchika, Paye, 
Renisio et Zamith [2017]).

Tableau 5
Taux d’agrégés de notre population de mathématiciens selon 
la formation

Formation initiale Non agrégés Agrégés Taux 
d’agrégés

ENS Ulm 62 249 80,1 %
ENS Cachan 15 328 95,6 %
ENS Lyon 15 222 93,7 %
École polytechnique 79 17 17,7 %
Autre parcours 1406 627 30,8 %

Source : base mathématiciens - Collège de France.
Champ : 2 180 maîtres de conférences, 580 professeurs de classes préparatoires et 260 
chargés de recherche recrutés entre 1995 et 2014.

Le succès à l’agrégation peut-il agir aussi comme un 
signal de qualité apte à renforcer les chances de recrutement 
dans des carrières universitaires et de recherche ? La réponse 
peut être recherchée d’abord dans la relation entre la détention 
du titre d’agrégé et la position professionnelle occupée. Comme 
le montre le tableau n°6, la détention de l’agrégation est effec-
tivement une condition nécessaire pour l’accès aux emplois de 
professeurs de classes préparatoires. Les chercheurs en mathé-
matiques du CNRS sont, eux aussi, pour moitié titulaires de 
l’agrégation, et les mathématiciens universitaires le sont pour un 
tiers. Même en excluant les mathématiciens formés à l’étran-
ger, ces valeurs contrastent avec l’inutilité fonctionnelle du titre, 
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celui d’un concours de recrutement dont ces lauréats ne feront 
pas usage. 

Tableau 6
Taux d’agrégés selon l’emploi de début de carrière

Type de poste Non agrégés Agrégés Taux d’agrégés

Chargé de recherche au CNRS 132 128 49 %

Maître de conférences 1 445 735 34 %

Professeur en CPGE 0 580 100 %

Source : base mathématiciens - Collège de France.  
Champ : 2 180 maîtres de conférences, 580 professeurs de classes préparatoires et 260 
chargés de recherche recrutés entre 1995 et 2014. 

Ces valeurs sont elles-mêmes le produit du poids diffé-
rentiel des formations initiales des recrues du CNRS et de l’uni-
versité (graphique n°5) et du rôle contractuel de l’agrégation 
dans certaines de ces formations (tableau n°5). Mais, puisque le 
titre est détenu par beaucoup de ceux qui accèdent aux carrières 
les plus recherchées, il faut faire l’hypothèse qu’une différencia-
tion secondaire permet d’exploiter la valeur fiduciaire du titre. 
C’est l’hypothèse d’un signalement de la qualité individuelle. 
Cette fonction de signalement peut être trouvée dans l’informa-
tion positionnelle que produit le concours d’agrégation, à savoir 
le rang de classement9. Si la hiérarchie sélective des formations 
initiales révèle efficacement la valeur concurrentielle des indi-
vidus, le rang à l’agrégation doit en porter l’empreinte. De 
fait, passer un concours d’élève fonctionnaire normalien, puis 
un concours de recrutement dans la fonction publique, paraît 
appartenir à une même ontologie de sélection par les capacités 
d’apprentissage scolaire. Comme le montre le graphique n°6, le 
rang à l’agrégation est en effet distribué comme la position rela-
tive des écoles normales supérieures dans la hiérarchie de ces 
établissements et dans la hiérarchie d’admission de leurs élèves 
au concours d’entrée.
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Graphique 6  
Distribution des rangs à l’agrégation selon le type formation 
initiale

Source : base mathématiciens - Collège de France. 
Champ : 2 180 maîtres de conférences, 580 professeurs de classes préparatoires et 260 
chargés de recherche recrutés entre 1995 et 2014.  
Lecture : la moitié des mathématiciens issus de l’ENS Ulm qui sont les mieux classés 
à l’agrégation se situent dans les vingt-huit premières places (barre horizontale de la 
médiane). Le rang moyen est représenté par un losange gris.

Le pouvoir classant de ces épreuves sélectives emboîtées 
peut encore être lu dans les trois trajectoires professionnelles 
que nous comparons (graphique n°7). La position de recherche 
au CNRS, quand elle est associée à une agrégation, ce qui est le 
cas d’un chercheur sur deux, va à des agrégés beaucoup mieux 
classés que les universitaires agrégés. C’est un premier indice de 
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la logique d’écrémage qui organise l’allocation des positions de 
recherche, qui sont les plus rares.

Graphique 7 
Distribution des rangs à l’agrégation selon le type d’emploi 
en début de carrière

Source : base mathématiciens - Collège de France.  
Champ : 735 maîtres de conférences, 580 professeurs de classes préparatoires et 128 
chargés de recherche en mathématiques ayant obtenu l’agrégation de mathématiques 
dans notre population. 
Lecture : la moitié de la population des chargés de recherche agrégés les mieux classés à 
ce concours se situe dans les vingt premières places (barre horizontale de la médiane), 
celle des professeurs de classes préparatoires dans les soixante premières places, et celle 
des maîtres de conférences agrégés aux quatre-vingts premières places. Le rang moyen à 
l’agrégation (représenté par un losange gris) est de 43 pour les chargés de recherche, de 
84 pour les enseignants de classes préparatoires et de 106 pour les maîtres de conférences.
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Étonnons-nous pourtant. L’élévation des chances de 
carrière en fonction des succès cumulés à des concours qui 
concernent avant tout la carrière d’enseignant est hautement 
paradoxale, s’agissant d’individus qui sont recrutés pour leur 
capacité de recherche. A contrario, la position intermédiaire 
des professeurs de classes préparatoires dans la distribution des 
rangs de classement à l’agrégation n’a rien de surprenant. Elle 
est conforme à la logique de recrutement dans ce corps : ces 
professeurs sont choisis par les inspecteurs généraux de l’ensei-
gnement secondaire parmi les agrégés qui ne se dirigent pas vers 
une carrière universitaire, pour en constituer l’élite (en prestige 
et en rémunération). 

Pour comprendre comment peuvent s’emboîter les 
rouages de la sélection scolaire et ceux de la stratification des 
carrières, il nous faut introduire l’étape clé de la formation à  
la recherche.

La hiérarchie des formations doctorales et la hiérarchie des 
débouchés académiques

La réalisation d’une thèse de doctorat est requise pour accéder 
aux emplois de maître de conférences. Dans le cas des recrute-
ments sur des positions de chercheur, elle n’est pas exigée statutai-
rement, mais nous l’observons pour tous les cas de recrutement 
au CNRS. En revanche, le doctorat n’était pas exigé pour l’accès 
aux emplois dans les classes préparatoires, même si les sources 
professionnelles indiquent une tendance récente à la générali-
sation du recrutement d’agrégés docteurs pour ces emplois. La 
population de professeurs de classes préparatoires compte 36 %  
de docteurs. 

Mais que vaut exactement une thèse ? Pour identifier 
son indice de sélectivité, nous disposons d’une mesure aisée 
à documenter à partir des sources que nous avons exploitées, 
le lieu de réalisation de la thèse, pour toutes les thèses réali-
sées en France. Le graphique n°8 présente les dix premiers 
établissements qui ont concentré le plus grand nombre de 
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docteurs au sein de notre population de mathématiciens. Les 
mathématiciens formés à l’étranger sont regroupés dans une  
catégorie spécifique.

La répartition est donnée d’abord pour l’ensemble des 
emplois occupés en début de carrière, puis séparément pour 
chacune des trois catégories d’emploi. Cette distribution corres-
pond à peu près exactement à la position des universités fran-
çaises dans les classements internationaux et notamment dans le 
plus influent d’entre eux, le classement de Shanghaï. La consul-
tation de ce classement depuis son origine montre que cette hié-
rarchie française est remarquablement stable. L’admission, dans 
le classement 2020 de Shanghaï, des « établissements expéri-
mentaux » créés par les réformes françaises de la décennie écou-
lée a consolidé le rang des grandes universités mathématiques 
et des grandes écoles françaises concernées dans le haut du pal-
marès mondial, via leur nouvelle identité (Paris 11 et l’ENS 
Cachan dans Paris-Saclay, l’ENS Ulm et Paris-Dauphine dans 
PSL*, Paris 6 dans Sorbonne Université, Paris 7 dans université 
de Paris). Notre liste ne présente que les dix premiers établis-
sements producteurs de docteurs devenus mathématiciens dans 
la recherche et l’enseignement supérieur français. L’absence de 
l’ENS Ulm et de Paris-Dauphine peut s’expliquer soit par la 
modestie des effectifs formés, soit par le choix, ou la nécessité 
faite aux étudiants, de rejoindre des formations doctorales exté-
rieures, soit encore par l’orientation des docteurs formés vers 
des carrières à l’étranger ou vers des carrières non académiques.

Observons les deux catégories d’emplois dont les titu-
laires détiennent tous une thèse. Sans prendre en compte les 
chercheurs du CNRS formés à l’étranger, nous constatons que 
près de la moitié des chercheurs ont fait leur doctorat dans l’un 
des trois établissements parisiens qui dominent la recherche 
doctorale mathématique française : les universités Paris 11 (uni-
versité Paris-Sud), de Paris 6 (UMPC) et de Paris 7 (université 
Paris-Diderot)10. Le bassin de recrutement des universitaires est 
beaucoup plus ouvert : la hiérarchie des formations des docteurs 
recrutés sur un emploi de maître de conférences est la même 
dans le haut de la distribution, mais la dispersion est plus forte, 
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puisqu’il faut neuf établissements pour trouver la moitié des 
docteurs devenus universitaires, docteurs formés à l’étranger mis 
à part.

Graphique 8
Les dix principaux établissements de doctorat des 
mathématiciens de notre population - hiérarchie d’ensemble 
et par catégorie d’emploi

Source : base mathématiciens - Collège de France.
Champ : 2 180 maîtres de conférences, 208 professeurs de classes préparatoires et 260 
chargés de recherche recrutés entre 1995 et 2014.
Lecture : parmi les titulaires d’un doctorat, 11  % l’ont obtenu à Paris 6, et les sept 
premiers établissements (ligne en pointillés) concentrent au moins la moitié de cette 
population.
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Les conditions de la production scientifique et l’écologie de 
l’intensité de recherche

Les tâches d’enseignement et les activités de recherche sont 
généralement considérées comme rivales par les universitaires 
dès lors qu’un pouvoir de signalement réputationnel beaucoup 
plus élevé s’attache aux performances de recherche. Fait excep-
tion l’enseignement doctoral, lieu par excellence de la complé-
mentarité entre les deux tâches, puisque les doctorants sont tout 
à la fois de potentiels futurs collègues avec qui il est courant de 
collaborer graduellement, et un personnel complémentaire d’en-
seignement et d’assistance à la recherche (Menger [2016a]). Les 
données présentées dans cette section ont révélé la force d’un 
levier essentiel de la stratification des universités en fonction de 
leur intensité de recherche, le levier de l’appariement sélectif, 
qui opère de manière cumulative au fil des épreuves sélectives 
de formation et de professionnalisation académique. Les uni-
versités réputées choisissent et sont choisies par les candidats au 
doctorat qui présentent les crédits scientifiques les plus solides. 

La distribution hiérarchisée des établissements français 
que nous présentions plus haut fournit un premier indice de ce 
qu’est la contribution des départements de mathématiques à la 
qualité d’université de recherche intensive. Cette qualité est à 
la fois fonctionnelle et positionnelle. Le couplage des tâches de 
recherche et d’enseignement doctoral qualifie la complémenta-
rité fonctionnelle entre l’enseignement et la recherche dans la 
production d’une intensité élevée de recherche. Au demeurant, 
comme nous le montrerons plus loin, la différenciation statu-
taire entre des emplois de recherche et des emplois universitaires 
d’enseignement-recherche est encastrée dans diverses formes 
de production conjointe des deux tâches : les laboratoires de 
mathématiques du CNRS sont tous insérés dans des départe-
ments universitaires, et les chercheurs en mathématiques affec-
tés dans ces laboratoires sont incités à contribuer aux enseigne-
ments doctoraux11.

L’activité de recherche a, elle, une valeur positionnelle, 
puisqu’elle constitue le vecteur principal de la réputation (clas-
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sante ou non) des individus et de leurs établissements au sein de 
la communauté nationale et internationale des universitaires et 
des étudiants, à partir de la mesurabilité de la productivité scien-
tifique et de l’évaluation des publications par leur usage et leur 
audience. Logiquement, si le couplage enseignement-recherche 
dans la stratification des universités est à la fois fonctionnel et 
asymétrique, l’intensité de recherche est mesurée doublement : 
par l’appariement sélectif entre les établissements de formation 
et la trajectoire professionnelle des docteurs formés, comme 
nous venons de le faire, et par la production individuelle des 
mathématiciens en emploi, comme nous allons le faire. 

La production scientifique des chercheurs et des univer-
sitaires diffère selon l’établissement d’exercice. Nous utilisons 
la base de données constituée par Jean-Marc Schlenker sur les 
publications mathématiques enregistrées par le site Mathscinet 
par recensement de la production mathématique mondiale dans 
un ensemble d’environ 650 revues. La base sur laquelle nous 
avons pu travailler est limitée à la partie supérieure de la hié-
rarchie des revues, qui comprend un ensemble d’une centaine de 
revues les plus importantes pour la discipline12. Dans le tableau 
n°7, nous étudions la production de recherche dans les établis-
sements dont le département de mathématiques emploie au 
moins trente personnes, et nous classons ces établissements en 
fonction de la production individuelle de leurs mathématiciens, 
toujours par référence aux publications dans la centaine des 
meilleures revues de la base Mathscinet. Les données ainsi pro-
duites ne décrivent pas la productivité individuelle des mathé-
maticiens, qui dépend du nombre d’années d’exercice depuis 
l’entrée en fonction, et ne tient pas compte des mobilités des 
individus au cours de leur carrière, puisque nous n’affectons pas 
aux établissements le volume de publications produites par les 
individus qui ont connu une ou plusieurs mobilités au prorata 
de leur temps de service dans l’établissement. Le tableau n°7 
mesure donc essentiellement le capital scientifique total dont 
disposent les établissements à partir de leurs effectifs en activité 
dans l’année considérée. Dans ces deux tableaux, nous affectons 
les individus à leur premier employeur, d’où la distinction entre 

©
 R

ev
ue

 fr
an

ça
is

e 
d?

éc
on

om
ie

 | 
T

él
éc

ha
rg

é 
le

 2
3/

11
/2

02
0 

su
r 

w
w

w
.c

ai
rn

.in
fo

 v
ia

 IN
IS

T
-C

N
R

S
 (

IP
: 1

93
.5

4.
11

0.
56

)©
 R

evue française d?économ
ie | T

éléchargé le 23/11/2020 sur w
w

w
.cairn.info via IN

IS
T

-C
N

R
S

 (IP
: 193.54.110.56)



188 Pierre-Michel Menger, Colin Marchika, Yann Renisio et Pierre Verschueren

Revue française d’économie, n°2/vol XXXV

le CNRS et les universités, même si, dans le cas des chercheurs 
CNRS, leur établissement d’exercice est presque toujours un  
laboratoire universitaire. 

Tableau 7 
Les dix établissements avec le plus grand nombre de 
publications par individu dans le corpus MCQ (établissements 
de plus de 30 individus dans notre corpus) 

Établissement Nbr de 
publications

Nbr 
d’articles 

MCQ
Population

Nbr moyen 
d’articles 
MCQ par 
individu

CNRS 8312 3166 260 12,2

Paris-Dauphine 1192 462 50 9,2

Paris 6 2831 969 115 8,4

Paris 11 1888 671 94 7,1

Paris 13 818 288 48 6,0

Toulouse 3 1813 540 93 5,8

Aix-Marseille 1716 499 88 5,7

Rennes 1 869 276 50 5,5

Nice 919 258 49 5,3

Paris 7 1212 395 79 5,0

Source : base mathématiciens - Collège de France.
Lecture : les 260 mathématiciens recrutés comme chargés de recherche au CNRS qui 
font partie de notre population ont publié, au cours de la période allant d’au maxi-
mum 5 ans avant, et jusqu’à 15 ans après leur recrutement, 8 312 articles, dont 3 166 
articles MCQ, soit en moyenne 12,2 articles MCQ, contre 9,2 pour les individus recru-
tés comme maîtres de conférences à Paris-Dauphine.

En examinant ainsi la productivité selon le statut 
d’emploi et selon le site d’emploi, nous faisons apparaître la 
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double hiérarchie des conditions de production des connais-
sances mathématiques, qui place le CNRS au-dessus de tous 
les établissements universitaires. La production des chercheurs 
du CNRS est sensiblement plus importante. Elle résulte d’un 
recrutement plus sélectif, en qualité de formation doctorale, et 
en signalement du potentiel de réalisation par la réussite et le 
rang aux épreuves de sélection par concours, d’une part, et des 
conditions de travail, d’autre part, puisque le temps alloué à la 
recherche est en théorie de 100 % dans le cas d’un chercheur, 
et de 50 % dans le cas d’un universitaire. Pour les universitaires, 
le capital scientifique individuel détenu selon l’établissement 
d’exercice présent respecte à peu près la logique observée pour la 
production des docteurs : les universités parisiennes et quelques 
grandes universités régionales dominent les mathématiques 
françaises. N’apparaissent pas ici les grandes écoles, dont les 
effectifs sont trop faibles pour entrer dans le calcul tel que nous  
l’avons défini.

Cette double hiérarchie est aussi le produit de la duali-
sation statutaire. Nous avons cherché à évaluer l’avantage que 
procure une position au CNRS. Dans le graphique n°9, nous 
comparons l’activité des mathématiciens recrutés au CNRS ou à 
l’université entre 1995 et 2014 et qui ont publié dans des revues 
appartenant au groupe de la centaine de revues déjà mentionné, 
selon qu’ils ont commencé leur carrière au CNRS ou à l’uni-
versité. Les publications sont observées jusqu’à cinq ans avant 
l’entrée en emploi et jusqu’à quinze ans après ce début pro-
fessionnel. La statistique est cumulative : il s’agit d’affecter un 
volume cumulé de publications à des emplois, plutôt que d’ana-
lyser les variations individuelles de publication d’une année sur 
l’autre. Une partie de ceux qui ont commencé au CNRS est pas-
sée ensuite à l’université (en moyenne au bout de 5,8 ans), mais 
nous ne disposons de données longitudinales que pour les car-
rières des universitaires, et non pour les chercheurs du CNRS. 
Mais nous savons aussi que la majorité des personnels recrutés 
comme chercheurs font toute leur carrière au CNRS, comme 
nous le montrons plus loin.
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Graphique 9  
Nombre cumulé de publications MCQ des individus au 
long de la carrière, selon le premier emploi occupé, par 
observation de leur production cumulée entre 5 ans avant et 
15 ans après l’obtention de ce premier emploi

Source : base mathématiciens - Collège de France.
Lecture : notre graphique présente des « boîtes à moustache » : pour chaque année 
observée (avant, au moment du recrutement, année après année après le recrutement 
en 1992), chaque rectangle permet de situer 50 % de la population des recrutés comme 
chargés de recherche CNRS ou maîtres de conférences : la barre supérieure donne la 
valeur du 3ème quartile, la barre centrale la valeur de la médiane, et la barre inférieure la 
valeur du 1er quartile. Le trait inférieur descend jusqu’au 2ème décile, et le trait supérieur 
s’élève jusqu’à la valeur du 9ème décile. Ainsi, 6 ans après leur recrutement, la moitié des 
chercheurs en emploi au CNRS ont publié au moins 5 articles dans des revues MCQ, 
25 % en ont publié au moins 9 et les 10 % les plus productifs en ont publié 18 ou plus. 
Pour les universitaires, ces valeurs sont respectivement de 2, 5 et 11. 

Nous voyons clairement l’avantage détenu par les 
recrues du CNRS. Il est le produit cumulé de leur qualité dans 
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une compétition de recrutement plus sélective qu’à l’université, 
étant donné la rareté des postes de recherche, d’une part, et des 
conditions de travail plus favorables dans l’accomplissement 
de la tâche de recherche, d’autre part. Cet avantage n’est pas 
visible avant le recrutement en emploi, mais intervient à partir 
du recrutement. Nos calculs portant sur des volumes cumulés 
de publications par catégorie d’emploi, l’écart grandissant entre 
les deux populations signale, de fait, un mécanisme d’avan-
tage cumulatif, qui procède de l’effet combiné des facteurs  
mentionnés ci-dessus.

Parvenus à ce point, il paraît aisé de définir le modèle de 
l’excellence mathématique française. Celle-ci résulte majoritai-
rement de l’action d’un petit nombre de lieux de recrutement 
sélectif et de formation doctorale (grandes écoles et universi-
tés à forte intensité de recherche), et de la sélection des candi-
dats à une carrière académique sur des emplois et des catégo-
ries d’emplois qui sont appariés à l’excellence recherchée dans 
l’exercice des tâches demandées (recherche uniquement, ensei-
gnement uniquement, recherche et enseignement). Les emplois 
dont l’allocation est la plus sélective sont aussi les plus produc-
tifs dans l’exercice de la tâche de recherche, qui oriente toute la 
stratification des trajectoires à partir des études doctorales. Mais 
un rouage manque : si l’excellence était fortement concentrée 
dans des emplois de recherche en silo, les doctorants se prive-
raient largement des bénéfices de la transmission par l’enseigne-
ment, au contact de cette excellence. Examinons à présent les 
comptabilités individuelle et collective des gains et des défauts  
du modèle.

Productivité, compétition et mobilité 
professionnelle

Nous avons montré que le CNRS écrème les meilleurs profils et 
fournit des conditions de travail plus favorables à la recherche : 

©
 R

ev
ue

 fr
an

ça
is

e 
d?

éc
on

om
ie

 | 
T

él
éc

ha
rg

é 
le

 2
3/

11
/2

02
0 

su
r 

w
w

w
.c

ai
rn

.in
fo

 v
ia

 IN
IS

T
-C

N
R

S
 (

IP
: 1

93
.5

4.
11

0.
56

)©
 R

evue française d?économ
ie | T

éléchargé le 23/11/2020 sur w
w

w
.cairn.info via IN

IS
T

-C
N

R
S

 (IP
: 193.54.110.56)



192 Pierre-Michel Menger, Colin Marchika, Yann Renisio et Pierre Verschueren

Revue française d’économie, n°2/vol XXXV

la productivité de recherche de ses recrues est supérieure. 
L’avantage procuré par un début de carrière au CNRS paraît 
impliquer qu’une carrière entière dans la recherche seule est 
désirable. Nous savons aussi que les mathématiciens ont régu-
lièrement mis en avant les gains collectifs que la communauté 
peut tirer de la mobilité des chercheurs vers l’enseignement. Par 
les témoignages et les débats au sein de cette même commu-
nauté qui sont publiés, nous savons en outre que cette mobilité 
fait l’objet d’appréciations contrastées et de réticences ouvertes, 
soit par volonté de se maintenir dans une position avantageuse, 
soit par opposition à une mobilité géographique coûteuse ou 
embarrassante, soit pour des motifs de correction volontariste 
de la sous-représentation féminine dramatiquement persistante, 
qu’une culture d’organisation auto-gouvernée comme celle de 
ses sections du comité national peut décider d’adopter (Bonami 
et Jaffard [2012] ; Verschueren [2018]).

Dans un grand nombre de disciplines, les chercheurs 
répondraient sans doute que la carrière en recherche seule est 
de loin la plus désirable, puisque les tâches de recherche sont 
les plus valorisées et les plus directement génératrices de pro-
motion. Certes, mais l’activité de recherche présente aussi un 
coefficient plus élevé de risque de productivité inférieure à celle 
des concurrents, et fluctuante ou plus rapidement déclinante au 
cours de la carrière13.

Nous disposons de deux informations sur la vitesse 
d’avancement dans la carrière. D’une part, nous savons qu’à 
l’université elle est plus rapide en mathématiques : on y devient 
professeur des universités à 38 ans en moyenne (1er quartile  : 
35 ans ; 3ème quartile : 43 ans) contre 43 ans pour les universi-
taires de l’ensemble des disciplines. D’autre part, pour le CNRS, 
faute de disposer de données aussi précises puisque nous n’avions 
pas accès à des données primaires de carrière de l’organisme, 
les bilans sociaux annuels renseignent les âges de promotion au 
grade de directeur de recherche. En 2014, il est de 37 ans en 
mathématiques, contre 44,7 ans pour l’ensemble des chercheurs 
de toutes les disciplines du CNRS. Mais en 2016, il est respec-
tivement de 42,7 ans et 45 ans14. Un travail sur des données 
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complètes s’impose, pour corriger les fluctuations annuelles qui 
portent l’empreinte des petits nombres de cas. 

Sans pouvoir considérer ici l’ensemble des facteurs 
qui peuvent élever ou abaisser l’attractivité des emplois et des 
carrières dans les corps respectifs des chercheurs et des ensei-
gnants15, nous partirons des trajectoires observées pour établir 
s’il existe ou non une porosité entre ces corps et, si oui, pour 
proposer certaines hypothèses explicatives que nous pouvons 
étayer par nos données.

Carrière et mobilité des universitaires et des chercheurs 

Nos données sur les carrières universitaires montrent que 
51 % des professeurs des universités relevant de la section 25 
«  Mathématiques pures » du Conseil national des univer-
sités (CNU) et 35 % de ceux qui relèvent de la section 26 
«  Mathématiques appliquées » n’étaient pas universitaires anté-
rieurement à leur recrutement comme professeur. La comparai-
son avec la situation dans les autres sciences et dans les autres 
ensembles disciplinaires révèle la forte singularité de l’ouverture 
des mathématiques pures à des recrutements par mobilité externe 
(tableau n°8). Cette ouverture porte elle-même l’empreinte 
d’une forte internationalisation des recrutements par mobilité 
externe. Comme l’indique le tableau n°9, parmi les professeurs 
de mathématiques sans passé proprement universitaire, une 
majorité est de nationalité étrangère (55 %) en section 25 du 
CNU et un tiers en section 26 du CNU.
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Tableau 8 
Position antérieurement occupée par les professeurs 
d’université, selon les disciplines ou ensembles disciplinaires

Domaine
Emploi non 
universitaire 
ou étranger

Maître de 
conférences

PRAG, PRCE, 
assistant

Professeur 
associé

Mathématiques 
pures 48,9 % 47,9 % 0,9 % 2,3 %

Mathématiques 
appliquées 29,9 % 65,4 % 2,8 % 1,9 %

Autres sciences 26,2 % 71,2 % 0,4 % 2,2 %
Droit, économie, 
gestion 13,5 % 81,2 % 0,6 % 4,7 %

Lettres et SHS 23,6 % 73,9 % 0,8 % 1,7 %
Source : FH MENESR.

Tableau 9  
Nationalité des professeurs d’université sans passé 
universitaire en France 

Domaine Étranger Français
Mathématiques pures 55 % 45 %
Mathématiques appliquées 35 % 65 %
Autres sciences 29 % 71 %
Droit, économie, gestion 12 % 88 %
Lettres et SHS 15 % 85 %

Source : FH MENESR. 
Lecture : parmi les professeurs des universités en mathématiques recrutés à ce grade sans 
avoir été au préalable maîtres de conférences, 55 % sont étrangers. 

Pour identifier l’origine des recrutements extérieurs 
à l’université parmi les mathématiciens et déterminer la fré-
quence des mobilités entre les positions de recherche du CNRS 
et le professorat universitaire, nous exploitons nos deux bases 
sur les universitaires et sur les chercheurs du CNRS dont la 
situation de carrière est observée au moins neuf années après 
leur recrutement (tableau n°10). Les carrières mathémati-
ciennes commencées au CNRS présentent une mobilité supé-
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rieure, à la fois par accès au corps supérieur (49 % des chargés 
deviennent professeurs ou directeurs de recherche, contre 34 % 
des universitaires) et par changement de catégorie d’emploi. Ce 
second type de mobilité est totalement asymétrique puisque 
1  % seulement des maîtres de conférences de notre popula-
tion est recruté au CNRS, contre 38 % pour le mouvement  
inverse - toujours ascendant. 

Tableau 10  
Devenir des maîtres de conférences des universités et des 
chargés de recherche du CNRS sur une durée de 9 ans ou 
plus après leur recrutement 

Évolution de carrière Débute commme chargé 
de recherche

Débute comme maître de 
conférences

Chargé de recherche 47,8 % 0,7 %
Maître de conférences 0,0 % 64,2 %
Professeur des universités 27,1 % 30,9 %
Professeur à l’étranger 10,8 % 2,9 %
Directeur de recherche 11,3 % 0,2 %
Incertain 2,5 % 0,7 %
Autre 0,5 % 0,4 %
Total 100 % 100 %

Source : base mathématiciens - Collège de France.  
Champ : 1 851 individus recrutés comme maître de conférences ou chargé de recherche 
entre 1995 et 2009.
Lecture : parmi les individus de notre population débutant leur carrière comme chargés 
de recherche, 47,8 % le sont toujours au moins 9 ans après leur recrutement, 27,1 % 
sont devenus professeurs des universités, 11 % directeurs de recherche et 11 % profes-
seurs à l’étranger.

Des carrières de recherche sans mobilité externe ?

Nous voyons aussi que les carrières internes, au sein du CNRS, 
sont majoritaires16. Comment la carrière interne au CNRS dif-
fère-t-elle de la carrière par mobilité vers l’université ? Des quatre 
propriétés d’un marché interne habituellement étudiées (ferme-
ture, taux de mobilité, vitesse de mobilité, et homogénéité ou 
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dispersion des transitions individuelles), nous avons approché 
les deux premières dans le tableau n°10 et dans ses compléments 
proposés en note 16, et nous examinons les deux autres dans le 
graphique n°10. 

Le critère de la fermeture (non pas réglementaire, mais 
observée) suggère que, puisque la promotion au grade de direc-
teur de recherche du CNRS ne concerne que les chargés de 
recherche, la sélectivité de ces emplois d’entrée puis de promo-
tion confère à cette population une forte homogénéité de qua-
lité. Par hypothèse, les carrières en marché interne fermé doivent 
recevoir un traitement plus homogène de la promouvabilité. De 
fait, les délais de passage au CNRS sont plus concentrés autour 
du point moyen, ce qui suggère que l’ancienneté dans la file 
d’attente, pour celles et ceux des chercheurs dont la production 
est suffisamment qualifiante, constitue un instrument régula-
teur et accepté de gestion de la rareté des emplois supérieurs. 
La situation est différente pour la mobilité vers l’université et 
pour les carrières ascendantes au sein de l’université. Comme 
le nombre d’emplois de professeurs est plus important, le béné-
fice, que nous avons mesuré plus haut, d’un début de carrière 
au CNRS rend plus rapide la transition par mobilité vers le pro-
fessorat universitaire, par comparaison avec les carrières pure-
ment universitaires, qui présentent la dispersion la plus élevée 
des délais de mobilité ascendante.

Au bout d’au moins neuf années, les chargés de recherche 
CNRS qui connaissent une évolution de carrière demeurent 
encore deux fois plus nombreux à se diriger vers l’université et 
vers une position de professeur, en France (27 %) ou à l’étranger 
(11 %), que ceux des chargés de recherche qui deviennent direc-
teurs (11 %), même si le taux de mobilité verticale de la carrière 
au sein du CNRS peut varier en fonction de la politique de 
gestion des emplois de l’établissement, comme le montrent les 
valeurs contrastées des taux de passage des deux enquêtes men-
tionnées en note 16. La mobilité des emplois de recherche pure 
vers les positions supérieures d’enseignement-recherche a été 
souvent décrite sinon prescrite comme une transition désirable, 
par la communauté des mathématiciens, ou du moins par ceux 
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qui parlent en son nom et agissent sur les normes profession-
nelles du métier de mathématicien. Elle est bien apparente dans 
nos données, tout comme la part des mobilités vers l’étranger, 
mais elle n’est pas majoritaire.

Graphique 10
Distribution des délais de promotion selon le type de début 
de carrière

Source : base mathématiciens - Collège de France.  
Champ : 1 851 individus recrutés comme maîtres de conférences ou chargés de recherche 
entre 1995 et 2009 (nous avons retiré les trois cas de passages de maître de conférences 
à directeur de recherche, insuffisants numériquement pour ce type de représentation).

Comment interpréter ces deux faits saillants et diver-
gents que sont la mobilité vers l’université, d’une part, et la 
tendance à la dualisation des carrières, qui se manifeste si les 
mouvements de promotion interne, stimulés par le rééquili-
brage des emplois de recherche entre les deux corps (chargés et 
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directeurs), renforcent les attentes de progression hiérarchique 
dans le métier de chercheur, d’autre part17 ? Il paraît a priori 
plus facile d’expliquer le second fait (dualisation) que le premier 
(mobilité). Si nous reprenons les termes d’une analyse en termes 
d’attractivité relative des deux catégories d’emplois, la carrière 
de chercheur n’est pas soumise à la pression de coordonner deux 
tâches statutaires d’exercice très différent (recherche et enseigne-
ment), ni à celle de s’impliquer quasi-impérativement dans les 
tâches d’administration et d’évaluation associées à l’enseigne-
ment universitaire. La carrière dans la recherche est prioritaire-
ment soumise à la pression de la productivité et de la compéti-
tion pour la reconnaissance de son inventivité utile, au sein de 
la communauté professionnelle. Et les carrières au CNRS sont 
gérées par les pairs (membres élus et membres nommés appar-
tenant ou non au corps des chercheurs) au sein de la section 
41 du comité national du CNRS. Ce sont ces membres de la 
section qui fixent les critères de promouvabilité.

La mobilité entre une position initiale de chercheur 
et une position ultérieure de professeur d’université peut  
s’expliquer par la vitesse relative plus grande d’une carrière 
universitaire, facilitée par le nombre d’emplois professoraux 
disponibles, et la compétitivité élevée des chercheurs dans les 
concours de recrutement des professeurs, étant donné l’avan-
tage procuré par une accélération initiale de la production de 
recherche. On peut aussi supposer une gestion individuelle de la 
courbe de productivité en mathématiques, qui décale l’essentiel 
de la fécondité inventive vers les années professionnelles allant 
jusqu’à la quarantaine (qui est l’âge limite pour être distingué par 
la plus haute distinction en mathématiques, la médaille Fields). 
La précocité signalerait alors non seulement la compression de 
l’énergie sélective dans la succession des épreuves à franchir 
pour se situer dans le haut de la distribution des talents mathé-
matiques, mais aussi le calendrier particulier de la productivité 
mathématique, l’énergie productive étant maximale avant 40 
ans. Les recherches sur ce sujet montrent des variations selon les 
pays et l’organisation de l’activité mathématique (Dubois et al. 
[2014]). Il existe au demeurant un effet propre de l’obtention 
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de la distinction la plus haute (la médaille Fields) qui inclinerait 
à réorienter son travail dans des directions nouvelles ou vers des 
activités plus larges, plutôt que de demeurer dans la ligne des 
travaux ayant conduit à la distinction (Borjas et Doran [2015]). 
Enfin, il faut souligner une construction délibérée et originale 
de la mise en complémentarité de l’activité de recherche et de 
l’activité d’enseignement, qui paraît se rencontrer en mathéma-
tiques plus radicalement que dans d’autres disciplines.

Ce sont les dispositifs de cette mise en complémentarité 
que nous allons examiner à présent.

Quatre dispositifs de complémentarité entre enseignement 
et recherche

Les recherches sur le travail académique montrent que la rela-
tion de complémentarité est substantielle dans l’enseignement 
de master et plus encore de doctorat, où l’activité d’enseigne-
ment et l’activité de recherche se renforcent mutuellement, 
puisqu’une part significative des doctorants sont de futurs col-
lègues et que la relation entre les professeurs et leurs doctorants 
peut, dans les meilleurs départements de mathématiques, s’ap-
parenter à un mécanisme d’appariement sélectif entre talents 
avérés et talents prometteurs ou émergents. Les gains à l’appa-
riement sont réciproques, pour l’enseignant comme pour l’étu-
diant. Parce que la précocité agit dans le franchissement des 
épreuves sélectives de formation comme dans l’inventivité, cette 
relation de complémentarité est certainement plus soutenue que 
dans des disciplines qui ne présentent pas les mêmes caracté-
ristiques de sélectivité et de stratification rapide. La traçabilité 
des mathématiciens à l’aide d’un outil généalogique tel que le 
Mathematics Genealogy Project constitue un bon indice de 
l’importance des lignées d’enseignants et chercheurs dans les-
quelles les étudiants s’inscrivent à la faveur de leur choix d’un 
sujet et d’un directeur de thèse.

Le rôle joué ou non dans l’enseignement doctoral ne 
doit pas être analysé en termes strictement binaires, en fonc-
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tion du seul statut d’emploi. Nous avons montré plus haut 
que les personnels de recherche (chercheurs et ingénieurs) de 
l’institut des sciences mathématiques du CNRS étaient en 
quasi-totalité affectés à des unités mixtes, à la différence de la 
situation dans les autres instituts du CNRS. L’insertion des 
chercheurs dans des laboratoires universitaires suggère que, dans 
un nombre très significatif de cas (qu’il faudrait quantifier et 
caractériser), les chercheurs du CNRS contribuent à l’enseigne-
ment doctoral, même si leur engagement dans l’enseignement 
n’est pas de même nature que l’exercice statutaire du métier  
d’enseignant-chercheur. La relation de complémentarité entre 
l’enseignement et la recherche ne relève pas d’une simple évidence 
fonctionnelle de solidarité des tâches à partir d’un certain niveau 
de formation, et dans les établissements qui réalisent au mieux 
l’appariement sélectif sur les deux versants des enseignants et des 
étudiants. La relation paraît, en outre, être institutionnellement 
organisée de manière plus active en mathématiques que dans  
d’autres disciplines.

Nous en donnons quatre indices. Le premier est à cher-
cher du côté des universités, où l’on relève le taux élevé de succès 
des mathématiciens aux campagnes de candidatures à l’Institut 
universitaire de France (IUF). La position de membre de l’IUF 
procure un allègement des deux tiers du service d’enseignement 
et s’accompagne de l’octroi d’une prime personnelle et d’une 
dotation annuelle de recherche, pour une période de cinq ans 
(renouvelable une fois pour les membres seniors). Les données 
sur l’identité disciplinaire des lauréats de l’IUF sont accessibles 
sur le site de l’institution. Nous les avons exploitées. Le résultat 
est présenté dans le tableau n°11 : les mathématiques sont en 
tête des disciplines pour le recrutement des membres seniors, et 
au deuxième rang pour les membres juniors de l’IUF.

Un deuxième levier de complémentarité ou de réduc-
tion de la dualisation des carrières est l’accueil des universitaires 
en délégation au CNRS. Le ou la bénéficiaire d’une déléga-
tion demeure rémunéré(e) par son université, mais cesse tout 
ou partie de son service d’enseignement pendant le temps de 
sa délégation (six mois ou un an à temps plein, ou un an à 
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mi-temps) afin de se consacrer au projet de recherche qui aura 
été validé par le CNRS et par son université18. Le bilan social 
du CNRS fait apparaître les données sur les accueils en délé-
gation, nous reproduisons les données de 2016 dans le tableau 
n°12. Les mathématiques, qui relèvent de l’Insmi du CNRS, 
obtiennent le tiers du total des accueils en délégation de six mois  
(demi-délégations). 

Tableau 11
Les dix sections CNU qui bénéficient du plus grand nombre 
de membres IUF (1991-2014)

Section CNU Junior Senior Total

25 Mathématiques 67 57 124

28 Milieux denses et matériaux 76 42 118

22 Histoire des mondes modernes et 
contemporains 66 50 116

21 Histoire et archéologie des mondes 
anciens et médiévaux 55 42 97

26 Mathématiques appliquées 59 34 93

5 Science économique générale 48 35 83

32 Chimie organique, minérale, 
industrielle 44 34 78

17 Philosophie 38 32 70

9 Langue et littérature françaises 36 25 61

27 Informatique 34 25 59

Source : les nominations à l’Institut universitaire de France, de 1991 à 2014,  
https://data.enseignementsup-recherche.gouv.fr/explore/dataset/fr-esr-iuf-les-membres/
information/?sort=-annee

La troisième caractérisation de la position particulière 
de l’enseignement dans les carrières mathématiciennes nous est 
fournie par les propriétés des enseignants de mathématiques des 
classes préparatoires. Ils sont recrutés parmi les agrégés qui se 
situent dans le haut du palmarès du concours d’agrégation, et un 
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tiers d’entre eux détient un doctorat de mathématiques. Nous 
ne connaissons pas suffisamment, à ce stade de notre étude, les 
trajectoires individuelles de ces enseignants, pour déterminer, 
parmi ceux qui sont docteurs, la proportion de reconversions 
après un début de carrière dans la recherche (e.g. post-docto-
rat et emploi dans un organisme de recherche) ou dans l’ensei-
gnement supérieur (comme enseignant affecté dans le supérieur 
ou comme maître de conférences), ni la proportion de réorien-
tations après des candidatures au CNRS ou à l’université qui 
ont échoué. Nous ne connaissons pas non plus l’affectation de 
ces enseignants dans la hiérarchie des classes préparatoires et 
dans celle des lycées (en fonction de leur taux de réussite aux 
concours). Il est, en revanche, assez simple d’affirmer que ces 
enseignants de classes préparatoires jouent un rôle clé dans la 
formation des apprentis mathématiciens et qu’ils obtiennent des 
compensations et des gratifications inhabituellement élevées de 
l’exercice de l’enseignement19. Premièrement, des gratifications 
monétaires : les rémunérations moyennes des enseignants des 
classes préparatoires dépassent non seulement celles des agrégés 
du secondaire mais aussi celles des universitaires et des cher-
cheurs du CNRS, par le jeu combiné des avantages statutaires 
et des compléments de revenu liés aux activités supplémentaires 
(heures supplémentaires, « colles ») dont l’allocation est quasi 
automatique. Deuxièmement, des gratifications sociales et psy-
chologiques liées à l’exercice du rôle face à des étudiantes et étu-
diants avec lesquels est passé un contrat d’effort d’apprentissage 
inhabituellement intense, contrat assorti d’une probabilité quasi 
certaine d’admission dans l’une des grandes écoles préparées, la 
différence de réussite étant liée à la position relative de l’école 
obtenue dans la hiérarchie des écoles. Face à des étudiants moti-
vés et assurés d’une réussite relative, mais soumis à un effort 
élevé d’apprentissage et à une forte pression concurrentielle, le 
rôle d’enseignant est, tout à la fois, plus gratifiant et plus enga-
geant. Troisièmement, enfin, des gratifications liées à l’ancrage 
des carrières et de leur gestion dans une organisation commu-
nautaire dotée d’une forte relation d’interconnaissance, qui est 
assortie au rôle central de l’inspection générale.
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Tableau 12 
Les accueils en délégation ou demi-délégation au CNRS 
selon les instituts

Institut du 
CNRS

Demi-délégation Délégation

Nbr % Nbr %

INSB 26 4,7 12 6,1

INC 36 6,5 10 5,1

INEE 16 2,9 18 9,1

INSHS 75 13,5 86 43,4

INS2I 32 5,7 24 12,1

INSIS 53 9,5 20 10,1

INSMI 180 32,4 17 8,6

INP 89 16,0 0 0

IN2P3 27 4,8 2 1,1

INSU 18 3,2 8 4,1

RC 4 0,7 1 0,5

Total 556 100,0 198 100,0

Source : CNRS [2017].
Note : pour les sigles des instituts du CNRS, voir le tableau n°2.

Le quatrième indice de singularité des mathéma-
tiques au regard de l’association entre l’enseignement et la 
recherche peut être trouvé dans une comparaison portant sur 
les seuls élèves de l’École normale supérieure de la rue d’Ulm, 
dont nous avons détaillé la contribution à la production des 
élites mathématiques françaises. Le tableau n°13 présente 
certains résultats d’une enquête réalisée en 2017 sur le deve-
nir des normaliens scientifiques des promotions 1993 à 2007 
(Laszlo [2017]). On y voit que les élèves mathématiciens se 
dirigent davantage (86 %) que les autres scientifiques (69 %) 
vers les carrières de recherche et d’enseignement - résultat 
particulièrement robuste sur le temps long (Karady [1979] ;  
Verschueren [2015]).
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Tableau 13  
Le devenir des normaliens et normaliennes scientifiques 
entrés à l’ENS Ulm entre 1993 et 2007 et observés en 2017. 
Comparaison entre élèves en mathématiques et autres élèves 
scientifiques

Position 
observée

Mathématiciens Autres scientifiques
Nbr % Nbr %

Direction ou 
administration 
d’un 
établissement 
de l’ESR

4 0,9

Professeur des 
universités 37 12,1

EPSCP :
41,0 % Ens 

sup :
50,2 %

22 4,7

EPSCP :
21,0 % Ens 

sup :
28,7 %

Maître de 
conférences 72 23,6 58 12,4

PR ou MCF 
sans précision 14 4,6 13 2,8

Agrégé 
détaché dans 
l’ESR

2 0,7 5 1,1

Enseignant en 
CPGE 28 9,2 36 7,7

Directeur de 
recherche 12 3,9

EPST :
29,8 % Rech. : 

36,1 %

22 4,7

EPST : 
33,0 % Rech. : 

40,9 %

Chargé de 
recherche 51 16,7 83 17,8

DR ou CR 
sans précision 26 8,5 47 10,1

Ingénieur de 
recherche 2 0,7 2 0,4

Post-doctorant 19 6,2 37 7,9
Doctorant 17 5,6 21 4,5
Établissement 
public 2 0,7 18 3,9

Entreprise 
privée 22 7,2 96 20,6

Cas 
indécidables 1 0,3 3 0,6

Source : Laszlo [2017].
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Conclusion

Nous demandions, dans le titre notre article, si les carrières et 
les réussites professionnelles en mathématiques fournissent un 
modèle typique d’excellence. La question pourrait faire écho à 
la présentation conventionnelle de la hiérarchie des sciences, 
dont les mathématiques sont réputées occuper le sommet. Les 
controverses sont aujourd’hui nombreuses pour déterminer si, 
et jusqu’où, les valeurs d’excellence et les leviers de la compéti-
tion doivent encadrer les conditions d’exercice du travail scienti-
fique. La production des classements internationaux en exacerbe 
la résonance. Pour écarter l’alternative trop commode que pro-
pose l’invocation du premier terme du dualisme coopération-
compétition, avançons un argument général avant d’en spéci-
fier l’application aux mathématiques. Deux mécanismes simples 
gouvernent l’expansion et l’organisation de la recherche. La 
différenciation horizontale illimitée du travail de recherche sti-
mule la production exploratoire de connaissances à valeur incer-
taine. Elle procède par décomposition des objets de recherche 
et des disciplines scientifiques en de multiples lignes et sous-
ensembles de spécialisations, par recombinaison incessante des 
connaissances disponibles, et par réagencements et hybridations 
disciplinaires. Ce vecteur de différenciation permet l’engage-
ment individuel dans des activités incertaines de leur réussite, 
et il autorise le développement de niches de spécialisations qui 
confèrent à la production scientifique le caractère d’une com-
pétition efficacement imparfaite : le travail des individus et des 
équipes de recherche a son coefficient de singularité et son gra-
dient de comparabilité. 

La différenciation verticale des activités de recherche 
est le vecteur de la mise en compétition des individus et des 
équipes. Elle gouverne la sélection et l’utilisation des connais-
sances jugées fécondes et elle signale et amplifie, selon le 
principe des avantages cumulatifs, les inégalités dans l’exer-
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cice et dans la réussite du travail de recherche. Les inégalités 
qui caractérisent la distribution des performances des indivi-
dus, des équipes, des institutions, des pays, sont réputation-
nelles et symboliques (l’attention, la citation, la reconnaissance, 
les récompenses), et s’expriment dans les chances de carrière, 
d’appariement collaboratif avec des équipes et institutions 
réputées, et de mobilité professionnelle sur l’échiquier de la  
compétition internationale.

Sans avoir détaillé ici tous les ressorts de la différencia-
tion horizontale, et de la segmentation en sous-disciplines, nous 
avons cherché à montrer que les mathématiques obéissent à ce 
modèle typique de double différenciation, mais, selon notre 
analyse, en lui imprimant des traits originaux : une stratifi-
cation forte et inhabituellement précoce des trajectoires indi-
viduelles de formation et de recherche, mais aussi le recours 
inhabituellement saillant à des principes et à des dispositifs 
de compétition ouverte et juste, pour que les propriétés de 
la différenciation horizontale puissent être conservées par la  
compétition hiérarchisante.

Le monde académique français des mathématiciens 
construit, d’une part, la hiérarchie de ses recrutements et de ses 
carrières sur un emboîtement de mécanismes sélectifs puissants 
et précoces - détection des jeunes talents et acculturation péris-
colaire aux jeux et concours mathématiques, rôle des classes pré-
paratoires et des grandes écoles, aimantation d’un petit nombre 
de formations doctorales. En étant emboîtées, les épreuves sélec-
tives créent une stratification par avantage cumulatif, dont le 
ressort est tendu à un âge plus précoce qu’ailleurs en sciences. 
Les épreuves concurrentielles distribuent ainsi les individus dans 
une hiérarchie d’écoles et d’universités où ils se forment, avant 
que la compétition par la recherche (d’abord doctorale puis  
post-doctorale) n’agisse sur l’entrée en emploi. 

Nous avons montré, d’autre part, comment les carrières 
se distribuent sur trois types d’emplois statutaires couplant ou 
découplant les deux tâches principales du travail académique : 
recherche uniquement (RU), enseignement et recherche (ER), 
enseignement uniquement (EU). Les emplois RU et ER sont 
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directement concurrents, puisque la recherche est le vecteur pré-
valent de l’avancement de carrière et de la visibilité profession-
nelle. L’avantage de productivité de recherche va à celles et ceux 
qui détiennent d’emblée des positions RU. Si la compétition est 
juste et méritocratique, les emplois du CNRS, qui procurent un 
avantage en termes de temps alloué à la recherche, doivent aller 
à des candidats jugés plus prometteurs. Mais la compétition est 
alors rendue de plus en plus imparfaite, puisque les universi-
taires sont d’emblée moins bien lotis. Les mobilités entre les 
emplois RU et ER et les dispositifs de complémentarité entre 
recherche et enseignement corrigent-ils cette imperfection ou 
la rendent-ils simplement plus fonctionnelle ? Souvent exprimé 
dans la communauté mathématicienne, l’impératif de mobilité 
oblige à retourner l’analyse vers les carrières entièrement spécia-
lisées dans la recherche. Celles-ci sont courantes dans les sciences 
expérimentales, notamment au motif de l’intensité capitalis-
tique de la recherche fortement appareillée. Mais ce motif ne 
vaut pas pour la recherche en mathématiques. La mobilité, nous 
l’avons montré, peut recevoir plusieurs justifications, au-delà 
d’un simple motif d’équité. Qu’en est-il de l’immobilité dans 
la seule position de recherche ? Des analyses plus approfondies 
sont nécessaires pour évaluer les conditions d’exercice du seul 
métier de chercheur, son profil longitudinal, et la dispersion de 
la productivité dans une tâche aux performances beaucoup plus 
inégalement distribuées que celle de l’enseignement. 

Nous conclurons notre analyse de la machinerie de la 
compétition sélective sur un défaut d’universalité absolument 
saillant, la sous-féminisation massive et persistante des mathé-
matiques. Le phénomène n’est pas simplement français, et il a 
fait l’objet de multiples recherches depuis plus de trente ans, 
sur le plan international, mais demeure énigmatique, en rai-
son de son caractère multifactoriel. L’une des raisons avancées 
pour expliquer cette sous-féminisation est l’aversion pour la 
culture et la situation de compétition (Niederle et Vesterlund 
[2010, 2011] ; Ellison et Swanson [2010, 2016, 2018] ; Ors  
et al. [2013] ; Iriberri et Rey-Biel [2019]), qui sont plus abrup-
tement sélectives et séparatrices que dans les sciences expérimen-
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tales. Notre recherche permet-elle de soutenir la portée explica-
tive de cet argument ? 

Les mathématiques sont féminines par leur nom, dans 
la langue française, mais massivement masculines, plus que 
tout autre discipline universitaire. Les mathématiciens univer-
sitaires, qu’ils soient maîtres de conférences ou professeurs des 
universités, n’ont pas connu, au cours des trente années sur les-
quelles portent nos observations, le phénomène de féminisation 
continue qui caractérise l’emploi universitaire au sein des autres 
ensembles disciplinaires (graphique n°11). En 2014, un maître 
de conférences sur cinq et un professeur des universités sur 
vingt étaient une femme en mathématiques pures, contre res-
pectivement un sur deux et un sur trois en lettres et en sciences 
humaines et sociales. La situation était moins défavorable trente 
ans plus tôt, mais s’est dégradée continûment à partir du milieu 
des années 1990. 

Nous savons aussi, par nos travaux statistiques sur les car-
rières universitaires (non présentés ici), qu’en sciences, le mou-
vement de féminisation relative a concerné, par ordre décrois-
sant d’intensité, la biologie, la chimie, les sciences de l’univers 
et les sciences de la matière, et que la physique théorique et 
les mathématiques pures sont demeurées les plus contraires à 
cette évolution. Les mathématiques appliquées constitueraient 
alors, au sein des sciences mathématiques, la zone de contiguïté 
avec la dynamique observée dans les sciences moins mathéma-
tisées. Il faut en effet décomposer les mathématiques en leurs 
deux branches, pures et appliquées, pour observer une évolution 
morphologique de la seconde qui est partiellement convergente 
avec la tendance générale à la progression des femmes dans 
les recrutements universitaires. La divergence entre les deux 
branches des mathématiques, au regard de leur féminisation, est 
si profonde que l’hypothèse morphologique d’une dynamique 
interne de polarisation devrait être testée. L’évolution à rebours 
des mathématiques pures pourrait, en effet, suffire à entretenir 
une polarisation des préférences des étudiants et docteurs candi-
dats aux carrières académiques.
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Graphique 11  
Évolution du taux de féminisation de l’enseignement 
supérieur, par corps (1984-2014)

 

Source : FH MENESR.
Champ : 69 726 maîtres de conférences et 31 287 professeurs des universités ayant 
appartenu à ce corps au moins un an entre 1984 et 2014. 

Faute de données disponibles, nous n’avons pu compa-
rer que sur une durée moins étendue de recrutement (vingt ans) 
la situation des universitaires et celle des deux autres popula-
tions de mathématiciens des classes préparatoires et du CNRS. 
Cette comparaison ne laisse pas de doute sur la présence d’un 
phénomène général (tableau n°14). Très masculine, la popula-
tion des maîtres de conférences en mathématiques l’est pourtant 
moins (environ 75 %) que celle des professeurs de classes pré-
paratoires (environ 80 %) et des chargés de recherche (environ 
90 %). Ces différences illustrent l’histoire autant que l’état pré-
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sent de la corrélation entre la sélectivité des emplois, d’une part, 
et les dispositions à la compétition, très présente dans la culture 
des classes préparatoires, et dans l’organisation du travail de 
recherche, d’autre part. La position des femmes apparaît un peu 
moins défavorable dans les emplois associant l’enseignement et 
la recherche, ou centrés sur l’enseignement, que dans les postes 
centrés sur la recherche.

Tableau 14 
Répartition sexuée des trois populations de mathématiciens 

Type Femmes Hommes Total
Chargés de recherche 
au CNRS 12,3 % 87,7 % 100 %

Maîtres de conférences 24,3 % 75,7 % 100 %
Professeurs en CPGE 21,2 % 78,8 % 100 %

Source : base mathématiciens - Collège de France.
Champ : 2 180 maîtres de conférences, 580 professeurs de classes préparatoires et 260 
chargés de recherche en mathématiques recrutés à cette fonction entre 1995 et 2014. 

Nous ne faisons que désigner ainsi une extension pos-
sible de nos recherches, pour évaluer, dans la structuration d’une 
telle communauté scientifique, la contribution causale respec-
tive de la combinaison versus la séparation de tâches profondé-
ment différentes, au regard des performances compétitives, de 
la dépendance de sentier que crée une démographie profession-
nelle déséquilibrée dans la pratique sélective des recrutements, 
et de la culture des organisations.

Les auteurs expriment leurs plus chaleureux remerciements à Christophe Strassel, direc-
teur de cabinet du secrétaire d’État chargé de l’Enseignement supérieur et de la recherche 
entre 2015 et 2017, à Brice Lannaud, chef du service des personnels enseignants de 
l’enseignement supérieur et de la recherche, et à Bruno Réguigne, chef du département 
des études d’effectifs et d’analyse des ressources humaines, au ministère de l’Enseigne-
ment supérieur et de la recherche, pour la constitution des bases de données sur les 
universitaires ; à Jean-Marc Schlenker, professeur de mathématiques à l’université de 
Luxembourg, pour l’accès à la base de données qu’il a constituée sur les publications des 
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mathématiciens ; à Stéphane Cordier, professeur de mathématiques à l’université d’Or-
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mathématiques du CNRS ; et à Yves Laszlo, professeur de mathématiques à l’université 
Paris-Sud et directeur scientifique adjoint de l’ENS au moment des recherches que les 
auteurs conduisaient, pour la communication des données de son enquête sur le devenir 
de plusieurs cohortes de normaliens scientifiques. Les recherches dont cet article est le 
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Notes

1. Laurent Schwartz fait exception. Sa 
thèse fut certes soutenue en 1943 devant 
la faculté des sciences de l’université de 
Strasbourg, alors repliée à Clermont-
Ferrand, et son début de carrière porte 
l’empreinte d’une mobilité contrainte par 
la guerre. Mais sa formation initiale, au 
lycée, en classe préparatoire et à l’École 
normale supérieure, fut parisienne. Le 
réseau de ses principaux mentors, Georges 
Valiron (qui dirigea sa thèse), Henri 
Cartan, Jean Delsarte et les membres du 
groupe Bourbaki, qu’il fréquenta très tôt, 
était composé uniquement de normaliens, 
qui, pour la plupart, firent carrière à Paris.

2. Voir notamment Bonami et Jaffard 
[2012] ; Kropfinger [1998]  ; Cordier 
[2006]  ; Andler [2010]  ; Goubet [2013].

3. Il est entendu ici que l’activité statu-
taire est définie par rapport aux obliga-
tions contractuelles des trois catégories de 
professionnels que nous distinguons. Les 
chercheurs et chercheuses en mathéma-
tiques allouent leur temps de travail aux 
activités de recherche et d’administration 
de la recherche (e.g. direction de labora-
toire, expertise, etc.). Ils peuvent assortir, 
ou non, leurs recherches de tâches d’ensei-
gnement, selon des dispositifs de cumul 
diversement définis avec les universités 
dans lesquelles ils souhaitent enseigner. 
Par exemple, l’ENS-PSL a créé des posi-
tions d’enseignant-chercheur attaché pour 
des chercheurs du CNRS ou de l’Inria 
en poste dans un laboratoire de l’ENS et 
assurant un service partiel d’enseignant 
générateur d’un complément de rémuné-
ration co-financé par l’ENS et l’établisse-
ment de recherche.

4. Pour une présentation plus détaillée de 
cette base, voir Menger, Marchika, Paye, 
Renisio et Zamith [2017].

5. Nous ne pouvons pas ici détailler les 
difficultés de constitution de ces bases 
de données. Qu’il nous suffise de noter, 
avec gratitude, que la coopération avec la 
DGRH du ministère de l’Enseignement 
supérieur a été la plus féconde. Nos infor-
mations sur les chercheurs du CNRS et 
sur les enseignants des classes prépara-
toires ont été localisées et collectées par 
nos soins, souvent de manière lente et 
fastidieuse, dans des sources publiques ou 
dans les archives publiquement consul-
tables (collections de la BNF, Journal offi-
ciel, etc.).

6. La statistique établie par le CNRS 
porte ici sur 2016, mais les statistiques 
sur les années antérieures, tirées des bilans 
sociaux successifs de l’organisme, confir-
ment l’observation. Cette information 
n’a cependant pas la même qualité que 
les données exhaustives que nous exploi-
tons sur les carrières universitaires. Une 
coopération avec le CNRS est hautement 
souhaitable pour améliorer la précision de 
ces analyses.

7. C’est, par exemple, à l’initiative de 
mathématiciens français et suédois qu’a 
été créé un outil anti-inbreeding, l’indice 
de mobilité académique (AMI). Les labo-
ratoires de mathématiques étaient invités 
à renseigner publiquement le taux de leurs 
membres qui avaient réalisé leur doctorat 
à l’extérieur de l’université d’affiliation. 
L’outil a connu quelques succès dans 
la première décennie de son existence, 
avant de susciter des comportements plus 
variables d’adhésion, en France. Le site 
internet Opération postes en propose le 
calcul : http://postes.smai.emath.fr/apres/
ami/.

8. L’analyse détaillée de l’anti-localisme, 
et plus généralement des mobilités de car-
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rière en mathématiques, est menée dans 
un article conjoint, à paraître (Menger et 
Marchika [2021]).

9. Dans la période sur laquelle portent 
principalement nos analyses statistiques 
(1995-2014), le nombre de postes ouverts 
au concours d’agrégation de mathéma-
tiques a varié, selon les années, entre 250 
et 490, environ.

10. Notre recherche exploite des données 
constituées sur une période qui a précédé 
les regroupements entre universités et 
entre universités et grandes écoles, lors de 
la décennie 2010-2020.

11. La contribution des chercheurs en 
mathématiques du CNRS aux activités 
d’enseignement doctoral fait partie des 
cinq missions statutaires présentées sur le 
site web du CNRS, selon les termes du 
« Livret d’accueil des mathématiciens », 
publié par des bénévoles sous l’égide de 
l’institut Henri-Poincaré. Il y faut des 
recommandations : « tous les chercheurs 
sont encouragés (par le comité national, 
notamment) à exercer une activité péda-
gogique, de quelque nature qu’elle soit... » 
(Collectif [2019], p. 34) et des incita-
tions, telle l’extension aux chercheurs 
du principe de l’attribution de la prime 
d’encadrement doctoral et de recherche. 
Parmi les critères d’éligibilité figure en 
effet « l’encadrement doctoral et l’acti-
vité d’enseignement (avec engagement 
d’enseigner 64h ETD par an » (Collectif 
[2019], p. 34). Mais nous ne disposons 
d’aucune analyse systématique de l’inten-
sité, des modalités et des effets de cette 
contribution des chercheurs aux tâches 
d’enseignement, et de l’efficacité des 
mécanismes d’incitation qui sont utilisés.

12. La hiérarchie des revues est établie 
par le site Mathscinet sur la base de son 
Mathematical Citation Quotient (MCQ), 
une mesure construite par la communauté 
des mathématiciens et définie comme 
suit  : « The MCQ compares two counts 
for a selected journal and a selected year. 

The first count is the number of matched 
references to papers in the given journal, 
from the selected publication year, over 
all reference list journals, where the refe-
rences are within the 5-year period pre-
ceding the given year. The second count 
is the total number of papers (indexed in 
MathSciNet) in the given journal over 
the same 5-year period. The MCQ is the 
quotient, with the number of citations in 
the numerator and the number of papers 
in the denominator. » https://mathscinet.
ams.org/mathscinet/help/citation_data-
base_help_full.html" \l "understanding" 
\h.

13. Rappelons que la distribution de la 
productivité dans la recherche scientifique 
(considérée dans son ensemble) a un pro-
fil parétien : 20 % de toutes celles et ceux 
qui sont producteurs de recherche, cher-
cheurs et universitaires considérés dans 
leur ensemble, produisent environ 80 % 
des articles et obtiennent plus de 80  % 
des citations (Larivière et al. [2010]). La 
performance dans l’enseignement a, elle, 
un profil gaussien : évaluée par les étu-
diants, elle est concentrée autour de la 
moyenne (Menger [2016a]).

14. Voir CNRS [2015], p. 96 et CNRS 
[2017], p. 93. 

15. Une analyse sur données indivi-
duelles longitudinales complètes pour 
les deux corps devrait notamment calcu-
ler les chances de promotion à partir du 
rapport entre les candidats éligibles et le 
nombre de positions disponibles (variable 
selon les décisions des établissements et 
des tutelles) et à partir des files d’attente 
créées par les fluctuations conjoncturelles 
d’emplois, et étudier l’évolution ou la sta-
bilité des critères de choix et des correc-
tions volontaristes de déséquilibres dans 
la composition des corps (sexe-ratio, âge, 
poids des sous-disciplines, etc.).

16. Deux enquêtes successives, bénéfi-
ciant de taux de réponse élevés (87 % 
et 81 %) ont été réalisées par Stéphane 
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Cordier [2006] et par Olivier Goubet 
[2013] auprès des chercheurs recrutés au 
CNRS respectivement entre 1992 et 1999 
et entre 2000 et 2007, pour connaître 
leur situation professionnelle respective-
ment en 2006 et 2013. En adoptant la 
même périodisation pour nos données 
sur les universitaires, nous obtenons les 
résultats suivants après rapprochement 
des sources. Parmi les 116 chargés de 
recherche CNRS et les 1042 maîtres de 
conférences recrutés entre 1992 et 1999 
et observés en 2006 :
- 78 % des maîtres de conférences sont 
toujours maîtres de conférences et 51 % 
des chargés de recherche sont toujours 
chargés de recherche ;
- 19 % des maîtres de conférences sont 
devenus professeurs des universités et 
33 % des chargés de recherche sont deve-
nus professeurs des universités ;
- 3 % des maîtres de conférences ont 
d’autres devenirs ; 9 % des chargés de 
recherche sont devenus professeurs à 
l’étranger et 7 % sont devenus directeurs 
de recherche. 
Parmi les 90 chargés de recherche CNRS 
et les 846 maîtres de conférences recrutés 
entre 2000 et 2007 et observés en 2013 :
- 69 % des maîtres de conférences sont 
toujours maîtres de conférences et 51 % 
des chargés de recherche sont toujours 
chargés de recherche ;
- 26 % des maîtres de conférences sont 
devenus professeurs des universités et 
21 % des chargés de recherche sont deve-
nus professeurs des universités ;
- 5 % des maîtres de conférences ont 
d’autres devenirs ; 12 % des chargés de 
recherche sont devenus professeurs à 
l’étranger et 16 % sont devenus directeurs 
de recherche.
En 2020, Olivier Goubet a réitéré son 
enquête auprès des jeunes chercheur 
mathématiciens du CNRS, en interro-

geant ceux qui avaient été recrutés entre 
2008 et 2015. Le passage des chargés de 
recherche vers la position de professeur 
des universités en France est observé pour 
13  % d’entre eux, et prend en moyenne 
5,5 années. Pour le mouvement interne 
entre chargé et directeur de recherche au 
sein du CNRS, la proportion est de 9 % 
et le délai moyen de promotion est de 
8,85 années. 

17. La consultation des bilans sociaux 
du CNRS disponibles pour la période  
1999-2018 permet de faire le constat sui-
vant : les effectifs de chercheurs relevant 
de l’Insmi ont progressé modérément, pas-
sant de 349 à 397. Sur la même période, 
la proportion de directeurs de recherche, 
au sein de ces effectifs, est passée de 
34  % à 45 %. La proportion de 45 % 
en fin de période est celle qui caractérise 
la structure des carrières des chercheurs 
du CNRS toutes disciplines confondues. 
Ceci confirme le progressif alignement des 
mathématiques sur le schéma d’un marché 
interne pour les carrières de recherche au 
CNRS. Faute d’avoir eu accès à des don-
nées détaillées sur les personnels et les car-
rières en mathématiques au CNRS, nous 
ne savons pas, à ce stade, quels facteurs, 
notamment parmi ceux que nous évo-
quons dans notre texte, prévalent pour 
expliquer respectivement les orientations 
vers la carrière interne et les mouvements 
de mobilité externe.

18. La délégation auprès du CNRS 
fait l’objet d’une convention entre le 
CNRS et l’établissement d’origine de  
l’enseignant-chercheur. Une compensa-
tion financière est versée par le CNRS à 
l’établissement afin d’assurer le remplace-
ment de l’enseignant-chercheur pour le 
service d’enseignement concerné.

19. Voir à ce sujet Menger [2016b].
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